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Bulletin : Esclaves; affranchissement testamentaire; 

nuotité disponible; ministère public; pourvoi; receva-
billt.é. Vendeur primitif; second vendeur; action ré-
solutoire. — Notaire; déconfiture; obligation non échue; 
saisie immobilière; déclaration de faillite; ses effets à 
l'égard de la poursuite.—Cour de cass. (c. c.) Bulletin: 
jeu- maniât; action. — Elections municipales; incom-
patibilité. — Esclavage; affranchissement; acte de bap-

tême. 
jisTiCE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ten-

tative d'assassinat commise sur une femme par son 

mar
i_ — Cour d'assises de la Marne : Empoisonne-

ment commis par une femme sur la personne de son, 
mari; adultère; trois accusés. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Mme Alexis 
Dupont contre M. Léon Pillet, directeur de l'Opéra. 

CHROMQ.CE. 

mière instance, l'incompatibilité relative entre le man-
dat législatif et les fonctions de présidenS

(
 et juges des 

Tribunaux de première instance, c'est-à-dire quelle 
interdit à ces dei niers la faculté de se faire élire dans 
l'arrondissement de leur ressort judiciaire. Mais elle 
ne s'explique pas, à cet égard, sur les magistrats in-
amovibles appartenant aux Cours royales. • 

Nous n'insisterons pas davantage aujourd'hui. La Cham-
bre ayant ajourné l'examen de la question, nous nous ré-
serverons avec elle, ainsi que nous l'avons dit en com-
mençant, pour l'époque où la Commission, qui va être 
nommée, sera mise en demeure de produire en séance 
publique ses conclusions sur l'œuvre de M. de Rémusat, 
ou les dispositions qu'elle aura jugé à propos d'y substi-
tuer. 

Au commencement de la séance, la Chambre avait pro-
cédé au scrutin secret sur le projet de loi relatif aux pen-

d'Etat le droit de statuer sur les appels comme d'abus, 
en refusant à la loi de germinal an X la force obligatoire 
qui s'attache à ses dispositions, M. le cardinal-archevê-
que de Lyon a commis un excès de pouvoir. 

Ainsi : attentat aux libertés et franchises de l'Eglise gal-
licane, contravention à la loi, excès de pouvoir, rien ne 
manque à la déclaration émanée du Conseil d'Etat. C'est 
l'abus le plus grave et le plus général dont jamais prélat 
ait été bien et dûment convaincu. Jusqu'à ce jour , il n'a-
vait été élevé d'appels comme d'abus que pour des ques-
tions spéciales, secondaires, circonscrites; M. de Ronald 
a eu, en ce genre, le mérite nouveau de la généralisation 
la plus hardie : libertés gallicanes, déclaration de 1682, 
lois du royaume, droits de la puissance civile, il a tout re-
jeté, tout nié : le Gouvernement le reconnaît et le proclame 
hautement. 

Mais est-ce là tout ce que renferme le mandement de 

MANDEMENT DE M. 

CHASXBBE DES DEPUTES. 

La proposition relative à l'avancement des députés fonc-
tionnaires et à l'incompatibilité de certaines fonctions avec 

le mandat législatif a été prise aujourd'hui en considération, 
à l'unanimité, par la Chambre. Il n'y a pas eu de débat. 

L'auteur de la motion, M. de Rémusat, appelé à la déve-
lopper, s'est acquitté de cette tâche avec une modération 
iiabile. M. le ministre des affaires étrangères a simple-
ment répondu, au nom du Gouvernement, qu'il croyait ce 
système de restrictions législatives radicalement mauvais, 
contraire à l'esprit de nos instiiutions et à l'intérêt bien 
entendu de notre société ; mais il s'est hâté d'ajouter qu'il 
était utile de le soumettre à un examen sérieux et appro-
fondi, ue fût-ce que pour en faire mieux ressortir les 
dangers et l'n^fficacité. Toute discussion se trouve donc 
naturellement ajournée, et il n'y aurait plus opportunité à 
s'étendre longuement sur un sujet qui reviendra, avant 
p u, de lui-même ; pour le moment ti0U3 devons nous 
borner à quelques courtes rv flexions sur la proposition et 
sur la manière dont elle a été motivée par l'honorable M. 
de Ilémusat. 

i|On le sait, le thème des incompatibilités n'est pas nou-
veau : tour à tour soulevé par 1 initiative de MM. Gau-
guier, Rémilly, Ganneron, Mauguin, de Sade, de Rî-
inusat, il y a déjà nombre d'années qu'il occupe l'attention 
delà Chambre des députés. La rédaction en a souvent va-
3 ié, mais le but est toujours resté le même; tous ceux 
qui ont usé à cet égard de leur initiative ont tendu à re-
médier à un triple mal profondément enraciné dans nos 
moeurs publiques : le scandale, des promotions hâtives, 
qui ne peuvent s'expliquer que par les complaisances du 

vote politique ; le mépris trop fréquent des droits acquis, 
qui jette le découragement au sein des corps administra-
tifs et judiciaires; l'oubli des exigences du service local, 
ïiécessairement compromis par des absences prolongées. 
l*our trop d'ambitions impatientes, l'influence que donne 
la députation a été jusqu'à ce jour un levier puissant, ir-
résistible, illimité dans son action ; il serait grandement 
temps d'y pourvoir. Comme nous l'avons maintes fois 
remarqué, c'est la magistrature qui souffre le plus de ce 
fâcheux état de choses ; c'est à son détriment que l'on 
voit le plus habituellement des hommes à peine installés 
au dernier rang s'élancer tout à coup et sans transition, 
ou tout au moins par des transitions brusquées et rapi-
des, jusqu'aux sommets les plus élevés de la hiérarchie ; 
c'est dans son sein que se pratiquent avec le plus de 
hardiesse ces graves infractions aux devoirs du ser-
vice, qui consistent à se dispenser pendant des mois 
entiers de prendre aucune part aux travaux de la 
Cour ou du Tribunal auquel on a l'honneur d'appartenir 
Nous pourrions citer tel membre de la Chambre élective, 
qui, investi pendant plusieurs années des hautes fonc-
tions de procureur-général, n'a jamais eu d'appartement 
a son siège, et qui a su pourtant devenir conseiller à la 
Gourde cassation; tel autre qni, premier président d'une 
Co ir 
arrêts 
de 

nistère 

décoration de la Légion-d'Honneur, accordée en môme 
temps à un certain nombre d'autres m igistrats, et que 
ordonnance qui lui était personnelle portait malicieuse' 

ment que ses titres à cette distinction étaient d'avoir 
Rempli pendant dix ans les fonctions de premier prési-
dent , en rabsence du titulaire député. 

La magistrature n'est pas seulement atteinte dans ses 
droits par les avancemens Immérités et sans cause lr'giti-
JJ'e, elle est aussi menacée dans sa considération par ce 

eiai
^ de toute convenance, de toute règle hiérarchique 

•^i affaiblit peu à peu le respect des masses et décourage 
*j*ux des magistrats dont le dossier ne constate que le zèle, 

assiduité, les lumières, la capacité spéciale. Evidem-
eu t, une telle situation n'est ni bonne, ni normale, et, 
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 n'a guère stipulé contre la corruption qu'au 

sionsde retraite. Le nombre des votans était de 399 : le M le cardinal-archevêque de Lyon? N y a-t-il pas autre 
projet a été rejeté par 201 voix contre 188.

 chos
,e ? N'est-ce qu un attentat aux franchises gallicanes 

1 que 1 injonction adressée aux directeurs de séminaires 
et aux professeurs de théologie de l'Uoiversitté de réfu-
ter dans leur enseignement la déclaration de 1682, une 
loi de l'Etat qu'il leur est prescrit d'enseigner ? N'est-ce 
qu'une contraventiSn que le rappel à une bulle non reçue 
en France, la bulle Auctorem fidei, pour condamner des 
lois en vigueur? N'est-ce qu'un excès de pouvoir que la 
provocation directe et formelle à la désobéissance aux lois? 

Le gouvernement a soigneusement calculé les termes 
de l'ordonnance déclarative d'abus; dans l'indication qu'il 
a faite des divers griefs imputés au mandement, il a pa-
ru vouloir renfermer l'accusation dans des limites pure-
ment disciplinaires, et éviter la caractérisationplus sévère 
que leur donne la loi. Mais tous ces ménagemens ne sau-
raient changer la nature des faits, et les actes de M. de 
Ronald n'en sont pas moins des délits nettement définis 
par les dispositions du droit commun. 

Le gouvernement a cru qu'il y avait lieu de se montrer 
indulgent ; on ne peut que l'en approuver. Mais encore 
fallait-il faire sentir son indulgence en indiquant qu'une 
loi autre que la loi disciplinaire aurait autorisé des me-
sures plus graves. Le gouvernement ne l'a pas fait, et 

CONSEIL D'ÉTAT. 

L'ARCHEVÊQUE DÉ LYON. 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'ordonnance déclara-
tive d'abus contre M. le cardinal-archevêque de Lyon. 
Cette ordonnance est ainsi conçue : 

Louis-Philippe, etc., 
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre se-

crétaire d'Etat au département de la justice et des cultes ; 
Vu le recours comme d'abus à nous présenté en notre 

Conseil d'Etat, par notre garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat [au département de la justice et des cultes, contre le 
mandement donné à Lyon, le 21 novembre 1844, par le car-
dinal de Bonald, archevêque de Lyon et de Vienne, etc.; 

Vu ledit mandement, imprimé à Lyon chez Antoine Pé-
risse, et publié le 4 février 1845; 

» Vu la lettre en date du 16 février 1843, par laquelle no-
*re garde des sceaux informe le cardinal de Bonald du re-
tours précité, et à laquelle il n'a pas été répondu; 

Vu la déclaration de l'assemblée générale du clergé de 
France du 19 mars 1682, l'édit du même mois, l'article 24 
de la loi du 18 germinal an X, et le décret du 25 février 
1810; 

Vu le concordat du 26 messidor an IX : 
Vu les articles 1, 4 et 6 de la loi du 18germjnal an X (1); 
Considérant que, dans le mandement ci-dessus visé, le 

cardinal-archevêque de Lyon, en attaquant l'autorité de l'é-
dit du mois de mars 1682, de l'article 24 de la loi du 18 ger-
minal an X, et du décret du 25 février 1810, a commis un 
attentat aux libertés, franchises et coutumes de l'église gal-
licane consacrées par ces actes de la puissance publique ; 

Considérant qne, dans le même mandement, le cardinal 
de Bonald donne autorité et exécution à la bulle pontificale. 
Auctorem fidei du 28 août 1794, laquelle n'a jamais été ni 
vérifiée ni reçue en France, ce qui constitue une contraven-
tion à l'art. 1 er de la loi du 18 germinal an X ; 

Considérant enfin que, dans ledit mandement, le cardi-
nal de Bonald se livre à la censure de la loi organique du 
concordat du 18 germinal an X, dont [plusieurs dispositions 
sont par lui signalées comme violant les véritables libertés 
de PEgiise de France; 

Qu'il conteste à la puissance royale le droit de vérifier 
les bulles, resorits et autres actes du saint-siége, avant qu'ils 
soient reçus en France; 

» Qu'il conteste également le droit qui nous appartient en 
notre Conseil d'Etat de statuer sur les appels comme d'abus; 

» Qu'il refuse aux articles de la loi du 18 germinal an X 
a force obligatoire qui s'attache à leurs dispositions; 

> Qu'il a ainsi commis un excès de pouvoir : 
» Notre Conseil d'Etat entendu, 
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» Art. 1 er . Il y a abus dans le mandement donné à Lyon, 

le 21 novembre 1844, par le cardinal -archevêque de Lyon. 
Ledit mandement est et demeure supprimé. 

» Art. 2. Notre garde-des-sceaux, ministre de la justice et 
des cultes, est chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance qui sere insérée au Bullelin d»s Lois. » 

Telle est la réponse que le gouvernement , le conseil 
d'Etat entendu, a cru devoir faire au mandement de M. le 
cardinal-archevêque de Lyon, et, nous le disons à regret, 
elle ne nous paraît pas de nature à pouvoir être complè-
tement approuvée de ceux qui, en présence des attaques 
désespérées de la faction ecclésiastique, croient à la né-
cessité de parler un langage ferme, énergique, sans mé-

c'est un tort; car il semble ainsi douter de lui-même et 
méconnaître sa force. Il laisse échapper l'occasion de 
donner à l'épiscopat un avertis-sement sérieux ; au mo-
ment même où il témoigne solennellement de sa modéra-
tion, il l'encourage implicitement à protester par des dé-
monstrations plus vives et se prépare peut-être des em-
barras nouveaux. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 26 février. 

JEU. — MANDAT. — ACTION. 

Celui qui a reçu à la fois mandat de jouer et celui _de régler 
et payer, n'a pas d'action contre le mandant en restitution 
des sommes qu'il a avancées en vertu de ce mandat. 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de cette impor-
tante décision dont nous avons rendu compte dans la 
Gazette des Tribunaux du 28 février 1845. 

« La Cour, 
» Vu les art. 1965 et 1967 du Code civil ; 
» Attendu que la loi n'accorde aucune action pour le paie-

ment d'un pari ; que tous les jeux ou paris sur la hausse et 
la baisse des marchandises dont les prix sont cotés à la Bour-
se sont compris dans cette prohibition ; 

» Que cette prohibition a pour objet de tracer une ligne de 
démarcation salutaire entre la loyale négociation des fruits 
du travail et de l'industrie; les spéculations sérieuses du com-
merce et les marchés fictifs, ces transactions immorales et 
ruineuses où sont seulement engagées les sommes représen-
tant la différence de valeurs ou de capitaux imaginaires ; 

» Attendu que si l'action que la loi refuse au joueur qui 
gagne contre le joueur qui perd peuvait être exercée contre 
le joueur qui a perdu par le mandataire qui lui a servi d'in-
termédiaire dans le jeu ou dans le pari, que le législateur a 
voulu décourager et réprimer ; et si le mandataire était ad-
mis à se faire rembourser par le perdant, en cas de chances 
défavorables, le montant de ses pertes, sous le prétexte de 
paiemens qu'il prétendrait avoir effectués à la décharge et en 
l'acquit de son commettant, la prohibition de la loi serait 
toujours éludée ou pourrait l'être toujours; 

» Attendu que, pour apprécier justement les droits d'un 
mandataire, il ne faut perdre de vue ni la nature du man-
dat, ni la nature de la transaction pour laquelle le mandat 
est intervenu ; 

» Attendu que, dans l'espèce, il est constaté par l'arrêt at-
taqué que le défendeur était l'agent du demandeur dans les 
opérations auxquelles celui-ci se livrait alternativement sur 
la hausse et la baisse des eaux-de-vie dites 5[ê, et qu'il était 
personnellement intéressé au jeu dont il se refuse à suppor-
ter la perte; d'où il suit que le mandat avait pour but une 
transaction désavouée par la loi ; qu'en l'acceptant, le défen-
deur s'était associé, à ses périls et risques, aux chances du 
pari ; que le mandat spécial en vertu duquel le paiement au-
rait eu lieu est entaché du même vice que le mandat précé-
dent dont il n'était que la conséquence ; qu'il est dès lors non-
recevable à répéter les sommes par lui payées ; 

» Attendu que c'est vainement que te défendeur invoque 
les dispositions de l'art. 1967 du Code civil, qui refuse au per-
dant l'action en répétition de ce qu'il a volontairement payé, 
puisqu'il s'agit, dans l'espèce, non d'une action de ce genré, 
mais au contraire d'une action dirigée contre le perdant qui 

1 " faire ; 
e contraire l'arrêt 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 10 mars. 

AFFRANCHISSEMENT TESTAMENTAIRE. 

— MINISTÈRE PUBLIC. — POURVOI. 

— QUOTITÉ 

— RECEVA-

ESCLAVES. — 

DISPONIBLE. 

BIL1TÉ. 

En matière d'affranchissement d'esclaves, le ministère pu-
blic peut se pourvoir directement en cassation, et en l'absen-
ce de tout pourvoi du patron de l'esclave mineur. 

En la même matière, et lorsqu'il s'agit de savoir si un tes-
tament, qui a conféré la liberté à des esclaves, a excédé la 
quotité disponible, à raison des charges que les règlemens 
coloniaux ont attachés aux affranchissemens (le testateur doit 
assurer la subsistance des esclaves affranchis par une pres-
tation suffisante), les juges ne doivent pas se borner à décla-
rer vaguement, et sans s'appuyer sur une liquidation judi-
ciaire, que la quotité disponible a été excédée, et qu'ainsi il 
y a lieu de réduire les affranchissemens, alors surtout que 
les esclaves sont encore mineurs. 

Admission, en ce sens, du pourvoi de M. le procureur-gé-
néral près la Cour royale de l'ile Bourbon, au rapport de M. 
le conseiller Lasagni, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Chégaray. 

VLNDEUR PRIMITIF. SECOND VENDEUR. — 

T0IRE. 

ACTION RÉS0LU-

vrai, qu'en refusant de répondre à M. le garde-des-sceaux, 
M. de Ronald a commis plus qu'un grave manquement aux 
convenances, qu'il s'est rendu coupable d'un acte d'insu-
bordination. EUe déclare qu'en attaquant l'autorité de 
l'édit de mars 1682, de l'article 24 de la loi du 18 ger-
minal an X, et du décret du 25 février 1810, il a attenté 
aux libertés, franchises et coutumes de l'Eglise gallicane, 
et elle rappelle ainsi solennellement que la déclaration de 
1682 et les dispositions de la loi organique ne sont que 
l'expression légale de ces mêmes libertés et franchises, 
le résumé fidèle des antiques traditions de l'Eglise de 
France. 

Elle ajoute qu'en donnant autorité et exécution à la 
bulle Auctorem fidei, qui n'a jamais été reçue ni vérifiée 
dans notre pays, M. de Bonald a contrevenu à l'article 1" 
de la loi de germinal an X ; qu'en se livrant à la censure 
de la loi organique du Concordat, en déniant à la puis-
sance publique le droit de vérifier les bulles, rescits et 
autres actes du saint-siége; en contestant au Conseil 
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Le premier vendeur d'un immeuble qui a exercé contre le 
tiers détenteur l'action en paiement du prix d'acquisition dont 
il a touché le montant, a-t-il pu enlever, par là, à son propre 
acquéreur, devenu second vendeur, le droit de se pourvoir con-
tre ce même tiers-détenteur, en résolution du contrat pour 
défaut de paiement de son prix ? 

En d'autres termes, le premier vendeur peut-il, par l'effet 
de l'option qu'il a faite de l'action en paiement du prix, pri-
ver le second vendeur du droit d'exercer l'action en paie-
ment du prix, priver le second vendeur du droit d'exercer l'ac-
tion résolutoire ? Ce droit n'appartient-il pas à tout vendeur 
individuellement, à quelque degré qu'il se trouve placé dans 
l'échelle des transmissions qui se sont successivement opé-
rées ? 

La Cour royale de Paris avait jugé que le vendeur primi-
tif ayant, dans l'espèce, formellement opté pour l'action en 
paiement, avait renoncé par là à l'action résolutoire; que par 
cette renonciation le droit d'option du second vendeur avait 
été épuisé, et qu'ainsi ce dernier n'était ni recevable ni fondé 
à exercer l'action résolutoire. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 1654 du Code 
civil, a été admis, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 
après délibéré dans la chambre du conseil, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. (Plaidant, 
M» Morin, Coquerel contre Bethmont.) 
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n'a point payé, et pour le contraindre à le 
• D'où la conséquence qu'en jugeant le 

attaqué a faussement appliqué l'art. 1967, et expressément 
violé l'art. 1965 du Code civil ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour casse et annule l'arrêt de la Cour royale d'Air 

du 25 mars 1844. » 
(Affaire Cresp contre Coste. —Rapporteur, M. Bryon ; con-

clusions conformes de M. Delangle, avocat-général. — Plai-
dans, M« Martin (de Strasbourg et Garnier.) 

Bulletin du 10 mars. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES* — INCOMPATIBILITÉ. — COMPÉTENCE. 

Eu matière d'élections municipales, les questions qui s'élè-
vent relativement à l'incompatibilité prévue par l'article 20 
de la loi du 21 mars 1831 sont de la compétence des Tribu-
naux ordinaires. 

La loi du 21 mars 1831 établit des incapacités et des in-
compatibilités, et en même temps, dans ses articles 42 et 52, 
elle attribue compétence aux Tribunaux ordinaires pour con-
naître des questions qui se rattachent aux incapacités, et aux 
conseils de préfecture pour connaître de celles qui se ratta-
chent aux incompatibilités. 

Mais que doit-on entendre par incapacité et incompatibili-
té? A cet égard, la Cour de cassation a décidé d'une manière 
fort nette, par arrêt du 4 mars 1844 {Gazette des Tribunaux 
du 8 mars et du 5 avril 1844) c que par incapacité légale il 
faut entendre non-seulement l'absence des conditions d'âge, 
de domicile et de jouissance des droits civiques et civils, mais 
encore les empéchtmtns qui, créés par la loi, constituent pour 
l'élu une véritable cause d'incapacité à remplir les fonctions 
municipales. » Et le même arrêt appliquant ce principe, a 
reconnu compétence aux Tribunaux ordinaires pour décider 
si telles fonctions exercées par un individu, le constituent 
agent de la commune et le rendent incapable de siéger au 
conseil municipal. 

Dans l'espèce anjourd'hui soumise à la Cour, il s'agissait de 
l'incompatibilité ou incapacité résultant de ce que, contraire-
ment à l'article 20 de la loi de 1831, un individu avait été 
nommé membre du conseil municipal de Brou, bien que son 
beau-frère en fit déjà partie. 

Par jugement du 14 décembre 1843, le Tribunal de Vien-
ne s'était déclaré incompétent pour juger la question relative 
au droit que pouvait avoir ce dernier élu de siéger daus le 
conseil. Mais ce jugement a été cassé sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delangle, par un arrêt qui 
confirme, en l'appliquant au fait spécial, la doctrine de l'ar-
rêt de 1844. (Affaire Guinet; plaidans, M«» Paul Fabreet Le-
bon.) 

(1) Art. 1 er . Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, I 
provision, signature servant de provision, ni autres expédi-
tions de la cour de Borne, même ne concernant que les parti-
culiers, ne pourront être reçus, publiés, imprimés, ni autre-
ment mis à exécution, sans l'autorisation du gouvernement. 

Art. 4. Aucun concile national ou métropolitain, aucun 
synode diocésain, aucune assemblée délibérante, n'aura lieu 
sans la permissiou expresse du gouvernement. 

Art. 6. Il y aura recours au Conseil d'Etat dans tous les cas 
d'abus de la part des supérieurs et autres supérieurs ecclé-
siastiques. Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès de 
pouvoir, la contravention aux lois et règlemens de la répu-
blique, l'infraction des règles consacrées par les canons reçus 
en France, l'attentat aux libertés, franchises et coutumes de 
l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou procédé qui, darnj 
l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des ci 
toyens, troubler arbitrairement leur conscience, dégéner coi 
tre eux en oppression ou en injure ou en scandale public, 

NOTAIRE 

IMMOBILIÈRE. -

L'ÉGARD DE LA 

IN Éc: 
• DÉCLARATION DE FAILLITE. • 

POURSUITE. 

HUE. 

SES 

— SAISIE-

EFFETS A 

Une obligation purement civile et non encore échue a pu 
donner lieu à une poursuite immobilière contre le débiteur 
dont la déconfiture était devenue notoire par sa disparition 
et par les circonstances qui l'avaient accompagnée (article 
1188 du Code civil). Cette poursuite a pu être continuée in-
dividuellement, même après la faillite de ce même débiteur 
reconnu commerçant depuis sa disparition, par suite de l'in-
ventaire de ses papiers, lorsqu'il était constant qu'elle avait 
été commencée avant la déclaration de la faillite et à une 
époque où la qualité du débiteur (il était notaire) ne pouvait 
nullement faire présumer qu'il se livrât à des opérations ha-

""uu^s^^^pmmerce. 
JoÀcMfr catens du pourvoi des syndics de la faillite Pe-

cfet, ftu râ |iui\(le M. le conseiller Ilardoin et sur les conclu-
Vi tfy*-'è<ïn I (tijusAle M. l'avocat-général Chegaray ; plaidant, 
Wt \8*Wer,-|K>ul son confrère, M« Letendre de Tourville, 

ESCLAVAGE. — AFFRANCHISSEMENT. — ACTE DE BAPTÊME. 

L'énonciation contenue dans un acte de baptême : c que la 
personne y désignée (esclave d'origine), a été antérieurement 
affranchie», suffit- elle pour prouver Paffranehissement, indé-
pendamment de toute production de l'acte de liberté? 

Cette question se présentait devant la Cour de cassation sur 
le pourvoi dirigé par M. le procureur-général de la Cour 
royale de la Martinique, contre un arrêt de cette Cour du 13 
août 1841. 

En fait, il était constant que Catherine Léonard avait été 
présentée au baptême le 4 janvier 1794, et que l'acte dressé 
par M. le curé de la paroisse portait « qu'elle avait été af-
franchie l'année précédente par le capitaine citoyen Duples-
sis, à qui sa mère appartenait. » 

M. le procureur du Roi de Saint-Pierre ayant cru devoir 
lui re en faveur de Catherine Léonard une déclaration d'af-
franchissement, en se fondant sur l'acte de 1794, le sieur 
Cazeneuve, qui se trouvait aux droits de M. Duplessis, y forma 
opposition, en soutenant que cet acte ne pouvait être invoqué 
comme acte d'affranchissement. 

Son opposition a été maintenue par arrêt de la Cour royale 
de la Martinique, qui a refusé à Catherine Léonard la qualité 
d'affranchie. Cet arrêt a été fondé, entre autres motits sur 
ceux qui suivent : 

« Attendu que ces sortes de déclarations d'état de libres 
par affranchissement admises dans les actes de baptême d'in-
dividus esclaves d'origine, n'ont de valeur et ne sont sup-
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plétivesd'un litre direct d'affranchissement, qu'autant que, 
en conformité des disposition:, impératives et irritantes des 
ordonnances royales de 1713, 173(1, 1761 et 1776, il y est 
mentionné, pour la garantie de la vérité du fait, qu'elles n'ont 
été reçues qu'après examenet vérification du titre de liberté; 

• Attendu d'ailleurs que, à l'acte de baptême qui donne à 
Catherine Léonard la qualité d'affranchie et pour ci-devant 
maître le sieur Duplessis- Voisin, cetni ci n'a point cooaparu 
et n'a point été représenté ; et que cet acte ne p ut dès lors 
ni préjudicier, ni être opposé aux intéressés à contester l'état 
d'affranchie dont Catherine Léonard a été gratifiée ; sunout 
quand, au lieu d'une possession d'état conforme, il eit prouvé 
au contraire que Catherine Léonard n'a pas cessé de demeu-
rer aux mains et dans la maison ces époux Duple^sis-Voitin, 
pour passer ensuite par succession à la dame Jaramy, et de 
celle-ci dans les b'eas de l'appelant, jusqu'au jour de la dé-
claration d'affranchissement faite d'office par le ministère pu-

blic, etc. • 
C'est contre cet arrêt qu'un pourvoi a été dirigé par M. le 

procureur-général de la Martinique, pour fausse application 
des ordonnances royales de 1713 et 1736; son pourvoi a été 
soutenu par 51 e Gatine, et combattu par Me Chevrier. 

M. l'avocat-général Delangle a rapp-.lé notamment l'ordon-
nance du 1 er septembre 1756, laquelle est ainsi conçue : 

t Fait, Si Maje.-té, trèj expresses inhibitions et défenses à 
tous prêtres et religieux desservai t les cures auxdites î les, de 
baptiser comme libres aucuns en fans, à moins qae l'affran-
chissement des mères ne leur soit prouvé auparavant par des 
actes de liberté revêtus du la permission par écrit des gou-
verneurs. — Enjoint en conséquence, Sa Maj-Mé, aux piè-
tres et 'Religieux desservant les cures aux îles du Vent, de ne 
baptiser aucuns enfans de couleur comme libres, s'il ne leur 
apparaît des actes de lib-rté des mères dûment autorisés par 

les administrateurs de la colonie. » 
Tout en regrettant que la rigueur des textes ne pût se prê-

ter à l'interprétation favorable que voulait en donner ». le 
procureur- général de la Martinique, il a conclu au rejet du 

pour/oi. 
La Cour a mis la cause en dé;,béré, au rapport de M. le 

conseiller Bérenger. 

J 1 r STICK CRIMINELLE 

a été porté au moment où elle mettait le pied dans la ( 
bre et lorsqu'elle rentrait, comme il l'a déclaré lui 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Gios. 

Audience du 10 mars. 

TENTATIVE D ASSASSINAT COMMISE SDR 

MARI . 

UNE FEMME PAR SON 

Il y a quelques jours à peine nous rapportions la 

condamnation sévère prononcée par la Cour d'assises 

contre un mari qn, lassé de la longue maladie do su 

femme, et voulant couper court aux dépenses que cette 

maladie entraînait, avait essaye d'éto'iff'r cette ma heu-

reuse sous un matelas. Aujourd'hui le jury a encore eu à 

juger un de ces êtres féroces tjui ne voient dans le ma-

riage que l'occasion de faire endurer à leurs femmes un 

long martyre dont l'assassinat e-t l'inévitable conclusion. 

Ducoudray, marchand bimbelotier, a préludé par des me-

naces incessantes centre sa malheureuse femme, et il a 

fini par attenter à ses jours d r s des circonstances que 

l'acte d'accusation rappo'le de la manière suivante : 

Marie-Antoinette Guigneau a épousé il y a six ans la nom-
mé Ducoudray, marchand ambu mit. Depuis i'époque do son 
mariage elle a été sans cesse l'objet des mauvais traitemens de 
Bon mari, qui souvent a fait entendre contre elle des menaces 
de mort. Cet homme se vantait d'avoir tué, plusieurs années 
auparavant, une jeune fille qui avait été sa maîtresse, et il 
ajoutait qu'il réservait le même sort à sa femme légitime. 

Plusieurs fois le nommé Ducoudray avait préparé les moyens 
d'exécuter ses projets homicides. Dans le courant de l'hiver 
dernier, il disait à la femme Jourdain avoir acheté une corde 
et l'avoir attachée avec un clou à une poutre pour pendre sa 
femme. Celle-ci, avertie par la ftmme Jourdain, s'empressa 
tle se rendre dans sa chambre, où elle trouva en effet une 
corde neuve, ayant un nœud coulant à l'une de ses extré-
mité». Elle la détacha, et l'ayant apportée dacs la boutique 
d'un marchand de liqueurs où était son mari, elle la lui jeta 
à la figure en disant : « Elle ne te servira pas encore pour 
aujourd'hui. « Ducoudray se borna à répondre : « C'est la 
femme Jourdain qui t'a prévenue. » Cetto femme ayant dit 
à l'accusé qu'elle servirait de témoin contre lui dai s le cas 
où il arriverait quelque chose à sa femme, il réponditque s'il 

savait cela, elle passerait la première. 
Le même jour, on lui ô a des tessons de bouteille qu'il 

emportait cachés dans son mouchoir, et lendemain il disait : 
a C'est dommage! ils m'auraient bien servi. » Ii avait succes-
sivement, etdans la même intention, qu'il ne di simulait pas. 
acheté plusieurs couteaux- poignards, dont sa femme était 
parvenue à s'emparer pendant son sommeil. 

Le 11 septembre dernier, elle avait pissé la journée à ven-
dre avec son mari dans les rues de Paris les objets de bin-
beloterie qu'ils avaient l'habitude de colporter. A plusieurs 
reprises celui-ci lui avait cherché querelle sans motif, et deux 

fois il l'avait frsppée avec violence. 
Ils rentièrent dans leur domicile, rue de la Calandre, vers 

eept heures du soir. Ducoudray dit à sa femme d'aller lui 
chercher un potage ; elle obéit; mais à peine était-elle de re-
tour, qu'il ferma la porte vivement ot lui porta sur la tête 
un violent coup de marteau. Cette malheureuse femme tom-
ba, et dans cette position de nouveaux coups lui furent por-
tés avec le même instrument. « Il se fit dans ma tête, a-t elle 
dit, un vacarme affreux, semblable à eelui que ferait de la 

porcelaine brisée. » 
Cette malheureuse femme parvint capendant à sa traîner 

jusqu'à la porte, qu'elle ouvrit, et à se sauver en criant : à l'as-
sassin, et en implorant le secours des voisins. Elle avait les 
cheveux eu désordre et le visage inondé de sang. 

Les personnes accourues à ses cris la transportèrent dans 
une chambre voisine où des secours lui furent donnés avec 
empressement. Ducoudray, qui pendant la journée avait bu, 
suivant son habitude, se montra sur le seuil de la porte en 
disant qu'il venait d'assassiner sa femme; que ce n'était pas 
sa faute si elle n'était pas morte; qu'il se rendait lui-même, 
mais qu'il ne voulait pas qu'on l'approchât. Cependant, à 

, l'arrivée du commissaire de police il chercha à prendre la 
fuite, mais il ne tarfa pas à être arrêté. 

La femme Ducoudray fut transportée à l'Hôtel-Dieu ; il fut 
constaté qu'il existait huit plaies â la tête et deux sur le 
bras droit. Les premières étaient fort grave* ; deux étaient 
accompagnées de fractures du crâne. L^s médecins déclarè-
rent qu'ils ne pouvaient se prononcer avant six semaines ou 
deux mois, sur les conséquences des blessures qui mettaient 
en danger la vie de cette malheureuse femme. Les soins 
qu'elle reçut pendant cinq semaines améliorèrent son état, 
et "lie est sortie de l'hôpital le 14 octobre, en voie de guérison, 
éprouvait encore dans la tête des douleurs asstz vives. 

Ducoudray n'a pu nier les faits dont il est accusé. Au mo-
ment de son arrestation, il faisait, dans les termes suivans, 
l'aveu de son crime devant le commissaire de police : t C'est 
un coup de soulographie accompagné de quelques coups de 
marteau. Oh ! mon Dieu, c'est moi qui lui ai fait cela avec 
le marteau que VOMS tenez à la main, au moment où elle 
rentrait dans notre chambre pour m'apporter un potage. » 
Plus tard, il a prétendu qu'il était tellement ivre qu'il ne 
savait pas ce qu'il faisait; qu'il avait agi sans préméditation; 
qu'à la suite d'une querelle, et dans un accès de colère, il 
s'était a» mé du marteau qui était sur une table, et qu'il en 

avait frappé sa femme. 
Mais il ne peut être douteux que Ducoudray a agi dans 

l'intention arrêtée d'avance de donner la mort, en frappant 
à plusieurs reprises avec un instrument qui était de nature 
à la produire. Le marteau n'était pas, ainsi qu'il le prétend, 
sur une table et à sa portée. Sa femme, qu'il avait souvent 
menacée de l'en frapper, avait eu le soin de le cacher dans 
le fond de la chambre, derrière des cartons à chapeau ; :1 

donc 

charr.-
mêuae 

au commissaire de p ilice, pour lui apporter un potage. Il ré-
sulte bien de la déposition d'un témoin qu'une dispute avait 
eu lieu entre les époux Ducoudray, mais il en résulte aussi 

que c-:tte dispute avait cessé depuis vingt minutes lorsque 
les cris : « Au secours! à l'assassin! » s'étaient fait en-

tendre. 
Quant à l'ivresse que l'accusé invoque comme excuse, il 

suffît, pour apprécier ce prétendu moyen de justification, de 
rappeler que, lorsque Ducoudray proferait contre sa femme 
ces menaces de mort que plusieurs témoins ont entendues, 
il lui disait: t Un beau jour j\e me soûlerai, et je te ferai 
ton affaire. La stùlographie sera devant les Tribunaux un 
moyen de défense. » 

M. l'avocat-général de Gérando est ebargé de soutenir 

l'accusation. M* Ch. Perrol, avocat, assiste l'accusé. 

Ducoudray, que l'accusation représente comme un 

homme très emporté et d'une violence extrême, s'attache, 

dans: on interrogatoire, à combattre ce qu'il appelle une 

prévention. C'est avec la plus entière bonhomie, avec 

une. sorte de candeur et da naïveté bien jouées qu'il ré-

pond aux questious de M. le président. Lui parle-t-on des 

actes de violence qui ont précédé la scène da 11 septem-

bre et, des reproches que sa femm? a le droit de lui 

adr.-sser, il répond : « Je ne dis pas que du côté de la 

conduite ma femme n'a pas quelques petits reproches à 

m à faire-, oui, elle n'a pas effectivement été très heureuse 

Mais d i côté des mauvais traitemens, jamais la pauvre 

femme n'a eu rien à redire. Je sais bien que je suis cou-

pable de quelque chose à propos du 11 septembre; je 

mérite châtiment, mais je ne veux pas qu'on aggrave 

mon affaire en y mêlant des choses qui n'en sont pas.» 

Lui pat le-t-on de l'excuse qu'il aurait préparée et qu'il 

voudrait tirer de son état d'ivresse, il répond avec une ai-

sance pat faite : (e Comment voulez -vous, Monsieur le prési-

dent, que j'aie pu voir làuneexcjse? Je le dis à ma courte 

honte, je me soûlais tous les jours. Tout ce que je peux 

dire, c'est que je n'ai jamais eu la conviction de tuer ma 
femme. » 

D. Vous faites bien de ne pas invoquer votre ivresse, 

car elle n'élait pas assez complète peur vous enlever le 

sentiment de votre conservation. Vous avez pris la fuite à 

l'arrivée du commissaire de police ? — R. C'est une er-

reur. Monsieur le président. Voyez si na me suis sauvé.. 

J 'étais descendu dans la rue, où j'ai vu un groupe de mon 

de. J'entendis qu'on disait : « C'est un homme qui vient 

d'assassiner sa femme! » Je m'approchai d'un garde mu 

mcipal et je lui dis : « C'est sans doute moi que vous 

cherchez; allons au poste. » 

rébel-

ci pou 
faire usage 
lui ait fait ces blessures si graves et si nombreuses a la suite 
d'une querelle, puisque le premier coup qui l'a renversée lut 

I). Vous avez été condamné plusieurs fois pour réb 

lion? — R. Trois fois... pas pour injnres, au moins, ni 

coups,., c'était pour ce qu'ils appellent rébellion. Je suis 

marchand ambulant, et quand je ne voulais pas suivre 

ces messieurs (les sergens de ville), ils appelaient ça ré-

bellion, et on m'en donnait jusqu'à des dix jours de pri-
son. 

On entend 1< s témoins. 

Le sieur Thomasset, cordonnier : J'allais quelquefois 

chez M. Thoulier, liquoriste, et je voyais une petite fem-

m 3 qui mettait des so as dans une tirelire. On me dit que 

c'était une marchande qui mettait de l'argent de côlé pour 

son m&ri qui faisait une prévention pour rébellion. Ç i me 

toucha. Quelques jours après, cet homme sortit de prison, 

et, pour témoigner sa reconnaissance à sa femme, il l'in-

juriait à tout propos et lui repassait des coups de pied 

dans les jambes, comme ça (le témoin allonge des coups 

de pied), à la sourdine, et par-dessous la table. Comme 

c'était mari et femme, bien légitimement mariés, il n'y avait 

rien à dire. (Ou rit.) Cet homme-là, c'était l'accusé; il 

; élan considéré comme un mauvais garnement. C'était la 
terreur du quartier. 

11 avait souvent des querelles avec le premier venu, et il 

tirait de suite son couteau. Quand son adversaire tirait le 

sien, il rengainait, et s'il voyait que ça n'allait pas bien, il 

avait l'habitude de faire l'homme qui a bu, qui ne peut 
plus te tenir. 

Ducoudray avait un jour plusieurs couteaux sur lui, et 

il avait menaeé d'en faire usage. 11 voulait tuer six per 

sonnes, notamment son beau-père. J'étais le septième sur 

ses tablettes. Je le fis suivre. On le fouilla, on lui enleva 

ses couteaux, et j'allai les déposer chez le commissaire 

de police, où je ne trouvai que le secrétaire, qui rre reçut 

même fort mal. Il ne voulut rien écrire. Aussi quand l'af-

aire fut arrivée, j'y retournai, et je lui dis : « Vous voyez 

bien, je vous l'avais bien dit que ça finirait pr un ss
;
as 

sinat. » 

Alors, il se mit à chercher sur ses livres. » Oh ! c'est 

inutile de chercher sur vos livres; vous n'avez rien écrit, 

et vous ave z à peine daigné m'entendre. » 

Cette déposition excite un vif mouvement de surprise au 

banc du jury et sur les sièges de la Cour. 

M. le président, au témoin : Vous vois êtes sagement 

et honorablement conduit dans cette circonstance, et c'est 

un devoir pour nous de vous le dire publiquement, et de 

manifester combien nous sommes étonné que votre dé-

claration ait été si mal accueillie. 

M. Vavocat-général de Gérando : A qui avez-vous 
parlé? Est-ce à M. Heymonnet? 

Le témoin : C'est à son secrétaire. M. Heymonnet est 

un homme extrêmement zélé, qui aurait fait plus de cas 
de ce que je déclarais. 

M. le président : M. l'avocat-général va prendre note 

de ces faits, qui seront éclaircis. Il importe que les ci-

toyens qui viennent en aide à la police soient bien ac-
cueillis par ses agens. -

Le témoin : Pour encourager le secrétaire à faire at-

tention à ce que je lui disais, je me rappelle lui avoir ra-

conté, que quelques jours auparavant, Ducoudray voyant 

passer M. Heymonnet, qui faisait sa tournée, avait dit, en 

tirant un couteau de sa poche : a Ea voilà un que j'aurais 
du plaisir à chouriner ! » 

Après ce témoin on entend le beau-père de l'accusé. 

Ce témoin ne sait rien sur la scène qui amène Ducoudray 

sur le banc des assises. Cet homme honorable, artisan de 

sa petite fortune, dépose avec une bien vive émotion des 

circonstances douloureuses dans lesquelles il s'est trouvé 

placé, et qui l'ont obligé à donner sa fille à l'accusé. « Je 

lui ai offert, dit-il, du travail chez moi, le logement , et 

4 francs par jour. Il n'a jamais voulu; il voulait une 

somme d'argent. » 

S'a Iressaat à l'accusé : «Vous savez bien que je n'avais 

rien alors ; que j'avais été abandonné à vingt-sept ans 

avec trois enf ans, et que ce n'est qu'à force de travail que 

je me suis tiïé d'affaire.... en faisant le travail de quatre 

hommes, en mangeant du pain sec gros comme une mai-

son, buvant de l'eau.... Voilà, monsieur, comme on fiit 

quand ou est pauvre, et qu'on veut s'en tirer honorable-

ment. Aussi, j'ai toujours eu quelques sous devant moi; 

j'ai toujours été bien couvert. Et vous, quand je vous ai 

marié, parce que ma fille était embarrassée de vous, je 

vous ai habillé, et elle aussi, et cela avec 600 fr. qu'un 

meunier m'avait piétés, et que j'ai remboursés depuis, en 

travaillant comme quatre, monsieur ! Et vous avez voulu 

m'assassiner aussi, moi qui u'ai jamais donné une poussée 
à un enfant ! 

Le témoin est très ému, et son émotion se communique 

à l'auditoire. Il se retire en pleurant, et sans que l'accusé 

ait fait un seul effort pour interrompre sa déposition. 

On appelle un autre témoin, le sieur Chapitel. Co, té-
moin lève la main pour prêter serment. 

M. le président : Otez donc votre gant. 

Le témoin, en riant : Mon gant ? 

M. le président : Oui, votre gant, afin de prêter ser-

ment. 
Le témoin, dont les mains .sont d un violet-archevêque 

magnifique, explique qu 'il est teinturier (On rit ) Il prête 

serment, et dépose : J 'habite la maison qu'habitaient les 

époux Ducoudray. Le soir de l'affaire, j'entendis des cris 

cris : e< Au secourâ ! à l'assassin ! » Mais je ne sortis pas, 

Darce que souvent il arrive des raisons, et que chacun se 

mêle'deses raisons. J'ai vu ensuite Ducoudray qui se sau-

vait : il avait un marteau à la main. Je l'ai laissé passer. 

D'autrt s témoins déposent de circonstances sans impor-

tance, et on entend la femme de l'accusé, la victime de 

ses brutalités. Cette femme e;-t amenée à l'audience par 

une dame qui la soutient. Elle est coiffée d'un bonnet, 

sous lequel apparaît un bandeau qui enveloppa son front 

et cache les traces des blessures que l'accusé lui a faites. 

Ce témoin raconte les faits que nous avons rapportés 

dans l'acte d'accusation. Quelques détails nouveaux sont 

p -r elle révélés. Ainsi, son mari lui a dit, après le pre-

mier coup de marteau : « Si celui-là ne te suffit pas, c'est 

que tu auras la tête diab'ement dure. » (Sensation,) 

Je me méfiais de lui, dit la femme Ducoudray. Un mar-

tebU, dont nous nous servions l'hiver pour faire des veil-

leuses, m'épouvantait surtout, parce que je craignais 

''usage qu'il en pouvait faire. Il me parlait souvent d'un 

ouvrier qui avait assassiné un homme dans le bois de 

Vincennes d'un coup de marteau (c'est de l'affaire Sdmon 

qu'il s'agit). Il disait qu'un marteau ça faisait bienl 

(Mouvement d'horreur dans l'auditoire.) Une fois aussi, 

û me parlait de Norbert, qu'il disait avoir beaucoup con-

nu : <( Il a laissé un fil du cou à celui qu'il a assassiné; 

je ne t'en laisserai pas ! » me disait-il. 

D. Qu'entendait-il par ces paroles? — R. Il voulait dire 

que Norbert n'avait pas tout à fait coupé le cou à l'homme 

qu'il avait assassiné ; et qu'il me le couperait tout à fait. 

Il ajoutait qu'après ça, il mettrait ma tête dans un liage 

et qu'il la porterait chez toutes nos connaissances pour 

me faire reconnaîtra. 

L'atrocité de ces propos a soulevé à diverses reprises 

l'indignation de l'auditoire. Pendant celte déposition, qui 

a été faila avec beaucoup de calme par la femme Ducou-

dray, l'accusé a renoncé à l'attitude pleine de bonhomie 

qu'il avait gardée jusqu'ici. Il s'agite sur son banc, passe 

ses mains dans ses cheveux qu'il hérisse sur sa tête. Il 

frappe violemment sur la barre, et lève fréquemment 

vers le plafond ses yeux qui se sont injectés de sang. Si 

figure est effrayante quand il se retourne vers sa femme. 

D. Qu'avez-vous à dire sur cette déposition? — R. Ce 

que j'ai à dire ? Ç i serait trop long. Vous croyez donc tout 

ce que madame vous dit? et moi, parce que je suis ac-

cusé, vous ne me croyez pas ! Tout ce qu'elle a dit est 

faux. Le marteau n'a jamais été caché, je ne lui ai jamais 

parlé du bois ele Vincennes, ni de ce monsieur Norbert, 

ni de toutes ces histoires qu'elle est venue raconter ici. 
Mais, madame, regardez donc le Christ qui est ici... 

M. l'avocat-général, sévèrement : N'invoquez pas le 

Christ, croyez-moi : c'est presque une profanation de vo-
tre part. 

L'accusé : Mais pourquoi qu'elle met comme çi de l'a-

charnement? Je ne lui ai jamais fait qu'un reproche, c'est 

sur la propreté ; elle ne tenait pas le ménage en bon état; 
mais jamais je ne l'ai menacée. 

M. le président : Nous allons entendre d'autres té-

moins qui ne laissent guère de doute à cet égard. 

Le sieur Gilson : J'étais un jour chez M. Thoulier, mar-

chand vinaigrier, à prendre un petit verre.... 

Le témoin, poursuivant : Pas de vinaigre, au moins, 

mais de liqueur, que M. Thoulier en tient aussi. Nous 

parlions de sociétés chantantes. M. l'accusé se mêle de 
notre conversation, et voulait me faire taire. D'une parole 

à l'autre, nous sortîmes pour nous bittre, et ja vis à la 

lueur du réverbère qu'il avait un couteau à la main. Je 

fis semblant d'en tirer un de ma poche, et il serra le sien. 

Je lui donnai deux coups â) pi d, et l'affaire en resta là. 

M. le président : Voilà pour ce qui vous concerne ; mais 

re'ativement à sa femme, que savez-vous ? — II. Je sais 

qu'il la menaçait incessamment ; il disait qu'il ferait un 

mauvais coup, qu'il la butterait (assassinerait); que sa tête 

à lui appartenait au gouvernement. 

Les frères Bourgeois, qui ont vu l'accusé chez le sieur 

Thoulier, déposent des mêmes menaces; il tenait ces 

propos à jeun ou en ribolte. Il a dit une fois, en montrant 

un couteau, qu'il venait de l'acheter pour larder sa 
femme. 

M. le président : Qu'avez- vous à répondre ? ' 

L'accusé, avec une rage concentrée : Rien '. tenez, ça 

vaudra mieux. Je vois que je suis perdu; on ne me croi-

rait pas, d'ailleurs, si je parlais. Est-il possible qu'on 

s'acharne ainsi sur un pauvre homme comme moi ! 

La dame Thoulier : M. Ducoudray venait souvent chez 

moi. Il était violent et tenait beaucoup de mal propos sur 

sa femme. Il y avait cinq ou six personnes, son beau-

père en tête, contre qui il proférait sans cesse des me-
naces. 
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COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gautte des Tribunaux ) 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 7 mars. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR LA PERSONNE 

SON MARI. — ADULTÈRE. TROIS ACCUSÉS.
 DE 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 4, 5, 6, 7 , 8 et q 

mars.) ' 

La curiosité publique est excitée au plus haut point 

C'est ce matin que M. l'avocat-général Glandaz doit p
0r

' 

ter la parole. A neuf heures et demie l'audience est ou" 

verte. La vaste salle est déjà encombrée par un si crard 

nombre de curieux, que les ordres les plus précis sont 
donnés pour ne plus laisser entrer personne . 

Derrière la Cour sont le Tribunal civil, le Tribunal d 

commerce, les membres du conseil municipal, l'adminig
0 

tratiou, M. le lous-préfet, M. le commandant de la s?en~ 

darmerie, enfin tous ceux qui ont pu obtenir un billet 
d'entrée. 

M. le président : M. l'avocat-général a la parole. 

M. l'avocat-général : Messieurs les jurés, plus une accusa 
tiou est grave, plus la parole du ministère public doit êtr" 
prudente et mesurée. 8 

Le senti ment d'horreur qui s'attache à certains crimes s'" 
n'était pas contenu dans des limites raisonnables 

-, pourrait 
trop promptement peut-être dégénérer en une dange

r
eu

S8 
prévention. Nous devons nous tenir en garde contre ce dan-
ger ; la prévention conduit à l'erreur, et nous ne voulons que 
la vérité ; nous la chercherons devant vous avec calme et 
fermeté, sans autre préoccupation que celle des intérêts de 
la justice et de ses légitimes exigences. 

Dans l'examen auquel nous allons nous livrer des détails 
de cette triste affaire, nous tacherons de nous soustraire aux 
impressions douloureuses que plus d'une fois les débats nous 
ont apportées. Nous nous arracherons, c'est notre devoir, aux 
accusations trop vives qui pourraient troubler ou égarer 
notre jugement. 

M. l'avocat-général se demande d'abord si le crime est 
prouvé; si la femme Godart a empoisonné son mari? H 
examine donc si la mort d'Eloi Godart est le résultat d'un 
crime. Le 19 mai 1843, Godart est mort à Voilemont: sa ma-
ladie avait commencé le 19 avril; d'abord, elle était peu 
grave; mais des accidens se déclarent et se succèdent rapi-
dement, jusqu'au résultat si imprévu. Pendant la maladie, et 
après, des bruits d'empoisonnement circulent, ces bruits par-
viennent à la justice, qui alors les a dédaignés. 

En avril 1844, ces bruits se reproduisent et s'aggravent; 
un procès était intervenu entre la veuve Godart «t son beau-
père, qui se refusait à publier son mariage avec Mathieu, son 
amant, et son père qui refusait son consentement. Une vérifica-
tion était alors devenue nécessaire; l'exhumation eut lieu. Après 
avoir constaté l'identité et l'état de conservation du cadavre, 
on fit l'autopsie. Des organes furent extraits, et mis avec soin 
dans des bocaux scellés; enfin l'analyse chimique eut lieu. 

Nous voudrions, dit M. l'avocat-général, que l'incertitude 
des résultats fût possihle ; mais devant le rapport des expert?, 
devant leurs déclarations unanimes, il nous faut relever des 
preuves certaines. On trouve du poison, du cuivre dans tous 
les organes, de l'arsenic dans le l'oie, dans les reins, dans les 
muscles ; si le cuivre se trouve dans l'estomac, dans les in-
testins, c'est que, de sa nature, il es très lourd; au contraire, 
l'arsenic s'élimine vite , et ne se retrouve qu'où le sang l'a porté 
avec violence. La quantité trouvée est cependant suffisante 
pour donner la mort, malgré les efforts de la nature pour re-
jeter ce poison par les transpirations et les vomissemens. En-
fin, les deux médecins qui ont soigné Eloi Godart, et ensuite 
les experts dans leur rapport , n'hésitent pas à penser qu'il 
est mort empoisonné. 

Les résultats de l'expertise sont-ils certains? Les opéra-
tions ont été faites de trois manières différentes, avec les ap-
pareils de Marsh, d'Hugo Rinch, par l'anneau métallique. 
Les réactifs ont été essayés, éprouvés sur le foie d'un animal, 
et ils ont été reconnus purs. 

Est-il possible d'admettre que le poison n'ait pas été ad-
ministré pendant la vie d'E ; oi Godart? Existe-t-il du poison 
dans le corps à l'état normal ? Quant au cuivre, s'il existe, si 
quelques chimistes le pensent, il faut pour justifier sa pré-
sence des conditions d'industrie ou d'alimentation. Pour l'ar-
senic, on a cru en trouver dans les os; mais ce n'est qu'une 
erreur qui a duré trois mois. D'ailleurs , on n'en a jamais 
trouvé dans les viscères. Mais on a versé du chlore sur le 
corps au moment de l'autopsie; peut-il donc se faire que, 
dans ce chlore, il se soit trouvé de l'arsenic, du cuivre? D'a-
bord il n'y a ni cuivre ni arsenic dans le chlore, e* d'aill-
eurs l'arsenic et le cuivre devraient alors se trouver par-
tout, aussi bien dans le foie que dans les entrailles. Mais les 
poisons sont séparés ; l'arsenic seul se trouve dans le foie, le 
cuivre dans les entrailles. JI faut donc admettre que le poi-
son a été pris par Godart de son vivant. 

Trois hypothèses se présentent : le résultat d'un accident, 
le suicide, ou le crime. 

Les deux premiers ne sont pas admissibles. Un crime a 
été commis, et par qui? La veuve Godart avait seule intérêt 
au crime. En 1832 elle épouse Godart contre sa volonté, elle 
ne l'aimait pas, car son père est venu vous dire qu'un jour 
Godart l'avait surprise en flagrantdélit d'adultère avec un do-
mestique. Une autre liaison encore : en 1840, la famille Ma-
thieu arrive à Gizaucourt, et bientôt des relations intimes s'éta-
blissent avec Mathieu ; Godart père les connaît ; Thierry, ce 
malheureux père, s'arme pour repousser l'amant de sa fille-
Choppin vient vous dire que ces relations étaient si scanda-
leuses qu'elles suffisaient pour faire croire au crime. Et si 
elles ont été avouées par l'accusée, c'est qu'elle se croyait 
enceinte, et qu'il fallait bien expliquer cet état. 

Les rapports de la veuve Godart avec Mathieu sont cons-
tans ; Mathieu était le plus jeune; il n'avait cru former 
qu'une liaison passagère ; et, après quelque temps, il s'éloi-
gne, va prendre une ferme à Juvigny, et cherche à se

 marie
f.' 

il demande en mariage les demoiselles Brémont et Droulle-
La femme Godart apprend ces projets. Mathieu va donc lui 
échapper ; et c'est alors qu'elle dit : « Si je me remariais, ce 
ne serait pas cette fois contre mon gré. » Eloi Godart tombe 

malade; il est emporté par une maladie apparente; il mettr 

empoisonné. , . 

Le crime est constant : Godart n'a pas d'ennemi extérieur , 
une seule personne a intérêt à sa mort : c'est la femme u°" 
dart. ,

 é 
M. l'avocat-général s'attach» à prouver que le crime a e 

commis par cette femme. <. 
A côté de la femme Godart, il y a deux autres accuses-

Vous avez déjà pu pressentir, Messieurs, notre pensée a l 
gard de Mathieu ; sa liaison avec la veuve Godart, la c 

naissance immédiate du décès, ses projets de mariage, qu 
lien criminel semblait seul expliquer ; l'assistance prêtée " 
"ui à cette femme au moment où elle se dérobait à la jus ti ^ 

L'accusé, avec violence : Allons, je suis perdu! je vous 

livre ma tête... Mais quand il y a deux lignes de vérité, 

pourquoi les témoins en mettent-ils deux pieds ? Ils sont 
d'une exactitude révoltante ! 

M. l'avocat-général : C'est qu'ils sont dans la" vérité. 

L'accusé : C'est que c'est des leçons apprises. 

M. l'avocat-général, au témoin : Ne lui faisiez-vous 

pas des observations sur les menaces qu'il dirigeait contre 
sa femme? — R. Je lui en ai fait souvent. 

D. Que vous répondait-il? — R. Il me disait : « Rah! 

bah! j'en ferai bien d'autres... Je sais que la barrière St-

Jacqnes m'attend ! La Guigneau, il faut que je la démo-
lisse ! » 

La dame Jourdain dépose sur le fait de la corde que 

l'accusé avait préparée pour pendre sa femme, et répète 

les détails qui se trouvent plus haut dans l'acte d'accu-
sation. 

Après une suspension d'audience, la parole est donnée 

à M. l'avocat- général de Gérando, qui soutient l'accusa-
tion sur tous les chefs. 

M" Ch. Perrot, avocat, présente la défense de Ducou-

dray. Il s'attache a démontrer que la préméditation doit 

être écartée, parce que la préméditation d'un crime sup-

pose un intérêt quelconque à commettre ce crime, et que, 

dans la cause, on n'assigne aucun motif à la haine qu'on 

prête à Ducoudray pour sa femme. « De plus, dit le dé-

feuseur, l'état d'ivresse dans lequel était Ducoudray, sans 

être une excuse légale, est cependant un fait du procès 

que le jury doit examiner, et qui peut, en jetant du doute 

sur la situation mentale de l'accus.é au moment du cri-

me, entruîner en sa faveur une déclaration de circons-
tances atténuantes. « 

Cette double thèse est réfutée par une réplique de M. 

l'avocat-général, qui cite, sur la question d'ivresse, l'opi-

nion de M. le docteur Dtscuret, dans son ouvrege remar-

quable de la Médecine des Passions. L'organe du minis-

tère public persiste à requérir un verdict de culpabilité 
sans admission de circonstances atténuantes. 

M* Ch. Perrot réplique à son tour, et oppose à M. Des-

curet, l'opinion de MM. Chauveau et Héhe, et celle de 
M. Rossi. 

M. le président fait un remarquable résumé des débats, 

les jurés se retirent pour délibérer sur les questions qui 
leur sont posées par la Cour. 

expliquent les poursuites dirigées contre lui. Mais nous 
vons reconnaître que ces charges nous paraissent insu 111S 

tes, et que ses efforts constatés pour se soustraire par une a 
tre union au joug sous lequel l'avait placé la femme Ood £ 
nous le montre sous l'empire d'une domination qui exclu 
nos yeux tout soupçon de complicité.

 tro
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Ces fautes graves, imprudentes, coupables, ont été r 
cruellement expiées pour que nous nous sentions le cou 
de l'accuser encore ; nous abandonnons donc l'accusatm 
son égard. 

Un mouvement de tout l'auditoire accueille ces P
ar0

>£. 
du ministère public. Mathieu parle en souriant à son ^ 

fenseur : sa physionomie reprend toute la franchise 

toute la tranquillité dont sa présence sur les bancs n av 
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i ment altéré le caractère. 
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 '^avocat-général continue ainsi son réquisitoire 

c dirait pis s'inquiéter du lieu d'où la femme 
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y contredit dans l'emploi qu'il en a fait. Une lettre 
Mathieu parle des révélations que pourrait faire 
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parole de M. l'avocat-général, constamment grave, 

, , modérée, a été constamment écoutée avec une re-

wieuse attention. 
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 une suspension d'un qua't-d'heure, la parole est à 
il laies Favre, défenseur delà veuve Goiart. 

\ a- regrettons de ne pouvoir reproduire le brillant dé-
l'e'l 'orateur, qui s'est exprimé en homme pénétré de l'in-

bat
pnc ^d -i l'accusée qu'il venait défendre. 

n
°r fémissement électrique courait dans tout l'auditoire 

rue le défenseur a^roiioncé ces terribles paroles, en s'a-
l"

r
'l . ... . , Vous allez décider, Messieurs, si l'accu-dressant au jury : 

l nue ie défends rendra à son pe 
ses.T,. i _„,... Ao lui- «t à sa imil 

re, sur un échafaud, le sang 
'elle a reçu de lui; et à sa jeune fille doublement orphe 

}t
e
 un nom déshonoré, une mémoire infâme. » 

La défenseur, en examinant l'ensemble de la cause qu'il 
(tait appelé à défendre, s'est convaincu de la complète inno-
cence de sa cliente. Ce sont des propos inconsidérés et mal-
veillans qui ont formé ou plutôt égaré l'opinion publique, et 
d

on
né naissance à ce procès, qui n'a point de but sérieux. 

< La défense, dit M» Jules Favre, ne peut rien accepter des 
preuves présentées par le système de l'accusation : elle les 
détruira une à une. Si le crime existait, il ne faudrait pas 
admettre la possibilité des circonstances atténuantes, 

51
e
 bouché de Sorbon demande à prononcer quelques mots 

en faveur d'Augustin Mathieu. Il ne suffit pas à Mathieu 
d'être acquitté, il faut qu'il soit acquitté honorablement; i 
faut que les nombreux habitans des communes qui sont là 
emportent la conviction intime et profonde que Mathieu a 
toujours droit à leur estime. 

M« Dérodé, défenseur de l'accusé Remy, réclame l'atten 
tionde la Cour pour présenter, non une plaidoirie, mais 
quelques explications en faveur de son client 

Il s'attache à démontrer que Remy est loin de mériter la 
mauvaise réputation qu'on lui afaiie; il s'efforce d'écarter 

toute complicité possible dans un crime d'empoisonnement, 
dans le cas où on le reprocherait encore à la veave Godart 

L'audieace est levée à six heures un quart. 

Audience du 8 mars. 

Après des répliques vives et animées de M. l'avocat-

général et de M' Jules Favre, M. le président fait un ré-

sumé impartial qui a duré p 'u3 de deux heures 

Après quelques minutes de d Jibératioa, MM. les jurés 

rentrent dans la salle d'audience 

La Cour rentre en séance. 

M. ie président : Quelle que soit la décision de MM. les 
jurés, je recommanda le plus profond silence 

M. le chef du jury fait connaître le verdict, qui est né-

gatif à l'égard de tous les accusés et sur toutes les ques 
tions 

Aussitôt les témoins, presque tousparens delà femme 

Godart et de Mathieu, se précipitent pour les embrasser. 
La foule s'éco de silencieuse 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 7 mars. 

M""
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 ALEXIS DUPONT, CONTRE M. LÉON PILLET, DIRECTEUR DE 

L'OPÉRA . — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7 et 
21 mai 1843.) 

les artistes dramatiques attachés à VAcadémie royale de Mu-
sique, engagés sous l'empire du règlement du 5 mai 1821, et 
compris dans la classe des remplacemens et des premiers su-
ivis, sont-Us réputés engagés pour vingt ans, si avant l'ex-
piration, de la quinzième aînée de leur service ils n'ont pas 
déclaré renoncer à leur emploi, ou qu'ils n'ont pas été re-
merciés par te directeur ? 

Ou au contraire, à l'expiration des quinze années de service, 

sont-ils attachés à l'Opéra au jour le jour, libres dedonner 
et pouvant recevoir un congé du jour au lendemain ? 

0» enfin, après celte première période de quinze années de 
service, les artistes sont-ils réputés engagés à l'annéel 

congé donné sans l'autorisation préalable du ministre de 
< intérieur, est-il nul et de nul effet 

t** ratification ministérielle , quand elle intervient, a-t-elle 
P°«r effet de valider le congé au moins pour l'avenir, c'est-
"■-aire pour la période annuelle suivante ? 

pelles sont les questions intéressantes pour les artistes de 
pera qui

 S
e sont présentées dans un procès entre M. Léon 

"et et M. et Mme Alexis Dupont. En voici les faits : 
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ser à remercier les époux Dupont. Le 
> ia commission des théâtres royaux décide 

qu'elle ne peut donner son avis sur l'autorisation demandé 
sans avoir entendu préalablement les époux Dupont, et le 28 
elle entend contradictoirement les parties; le 2!), elle émet 
un avis favorable à la mise à la retraite des époux Dupont. 
Le môme jour, M. Léon Pillet, étant instruit de l'avis de la 
commission des théâtres, écrivit à M. Alexis Dupont la lettre 
suivante ; 

« Monsieur (Madame) , 

Votre engagement avec l'Académie royale de M isique 
finissant le 31 mai courant, j'ai l'honneur de vous prévenir 
que votre service cessera à l'Opéra à partir du 1

er
 juin pro-

chain. 

C'est à M. le ministre de l'intérieur que vous devez vous 
adresser pour obtenir la liquidation de votre pension . 

Recevez, Monsieur (Madame), l'assurance de ma parfaite 
considération. 

» Le directeur de l'Académie royale de Musiqae, 

» Signé : Léon PH.LET » 

Le 1 er juin. M. et Mn,c Dupont firent signifier à M. Léon 

Pillet un acte extrajndiciaire pour qu'il eût à leur donner 
communication delà décision ministérielle qui autorisait cette 
mesure; lui déclarant que jusqu'à cette communication ils 
se considéraient toujourscomme attachés à l'administration de 

l'Opéra, se réservant le droit d'attaquer cette décision par 
voie d'appel devant le Conseil d'Eiat, ou par tous autres 
moyens que bon leur semblerait. 

Le 3 juin, M. Léon Pillet répondit par une lettre à cette 
sommation. Après avoir déclaré qu'il croyait sa conduite lé-
gale, il ajoute : 

Je vous déjlare donc que la mesure dont vous av;z été 
'objet,Mme Alexis Du pont et vous, a été autorisée par Mite dé-

cision ministérielle que M. )e commissaire royal m'a trans-
mise le 51 mai dernier, et dont vous pourrez prendre con-
naissance au ministère. > 

La communication officielle de l'acte ministériel fut ref asée 
à M. Alexis Dupont et à son conseil ; une communication of-
ficieuse leur en lut seulement donnée. Ils se pourvurent de-
vant le Roi, en son Conseil d'Etat, contre l'acte que M. Léon 
Pillet qualifiait de déetsion royale. Mais le Conseil_ d'Etat 
pensa que l'autorisation ministérielle intervenue le 31 mai 
n'était pas une décision contentieuse rendue en exécution 
des art. 131 et 243 du règlement du 5 mai 1821 qui régissait 
es parties. En conséquence les époux Dupont, qui tous deux 

demandaient à être maintenus en activité, se pourvurent de-
vant M. le ministre de l'intérieur, qui, le 24 mars 1844, prit 
a décision suivante : 

« En ce qui touche le sieur Dupont : 

«Attendu que uar convention du 31 mai 1857, l'engagement 
du sieur Alexis Dupont a été prolongé jusqu'au 51 mai 1841, 
époque laquelle cet artiste devait avoir accompli ses quinze 
années de service et au -de 1 à; 

Attendu qu'à l'expiration de cet engrgement, le sieur 
Léon Pillet avait le droit, conformément aux articles 14 tt 
1S de l'ordonnance du 1 er novembre 1814, de solliciter l'au-
torisation ministérielle afin de mettre à la réforme le sieur 
Alexis Dupont ; 

Attendu que cette autorisation, sans laquelle nulle modi-
fication nu peut être apportée à la situatiun des artistes de 
l'Académie royale de musique, engagés avant le 1 er juin 
1850, sous l'empire du règlement du S mai 1821, a été ré-
gulièrement demandée et obtenue; 

Attendu que le sieur Alexis Dupont ne peut excipor de 
ce que la date de l'autorisation ministérielle est postérieure 
de quelques jours à la lettre par laquelle le sieur Léon Pillet 
lui a signifié son congé, puisque cette autorisation, donnée la 
51 mai 1841, est venue sanctionner le congé en temps utile; 

» En ce qui touche la dame Alexis Dupont 
» Attendu que cette dame se trouve virtuellement comprise 

dans la convention du 31 mai 1857, laquelle règle ses inté-
rêts, et fixe la quotité des feux qui lui sont attribués pour 
l'avenir; 

» Attendu qu'il est allégué par le sieur Pillet que cette 
convention, passée entre le sieur Duponchel, alors directeur 
de l'Académie royale de musique, et le sieur Alexis Dupont 
avait principalement pour but de faire coïncider quant à leur 
durée et à leur terme les engagemens des sieur et dame 
Dupont; 

» Attendu que c<Hte allégation, dont la preuve résulte des 
faits même, de la cause, loin d'être démentie par les sieur et 
dame Dupont, se trouve au contraire confirmée dans le mé-
moire par eux soumis au Conseil d'Etat; qu'en effet, il est dit 
dans ce mémoire (pages 2 et 5), « que, malgré la différence 
des engagemens, la quinzième année de service de Mme Du-
pont était presque à la même échéance que le dernier enga-
gement contracté par son mari; que cette coïncidence n'était 
pas l'effet du hasard; qu'entrés ensemble dans la carrière du 
théâtre, ils voulaient laquitteren même temps; qu'ils savaient 
qu'à l'expiration de la quinzième année, Mme Dupont pou-
vait cesser d'appartenir à 1 Opéra, et que par a mo'if son 
mari avait reporté à la même époque l'expiration de sou en-
gagement ; » 

» Attendu qu'en écartant, même à l'égard de Mme Alexis 
Dupont, la convention du 51 mai 1837, et en la pkçant sous 
l'empire "du règlement du 8 mai 1821, le directeur de l'A-
cadémie royale de Musique n'était nullement tenu de signi-
fier son congé six mois d'avance, car, aux termes de l'article 
55 de ce règlement, celte formalité prescrite à l'égard des 
doubles cesse de l'être à l'égard des remplacemens et des 
premiers sujets ; 

» Attendu qu'en admettant même que les quinze années 
de service de la dame Dupont dussent se terminer le 26 mai 
1841, il résulte des procès-veibaux de la commission spéciale 
des théâtres royaux, que, le 23 mai 1841, la commission 
avait décidé qu'elle ne pouvait prononcer sur le fait de l'au-
torisation de mise à la retraite dont elle était saisie sans 
avoir entendu M. et Mme Dupont simultanément avec M. 
Léon Pillet, que, le 28 du même mois, h s sieur et dame Dupont 
ont été entendus coutradictoirenient avec le directeur de 
l'Opéra, et ils ont attaqué sa résolution en se fondant sur les 
services que leur zèle et leur talent pouvaient rendre en-
core; que M. Léon Pillet a répondu, au reproche qu'on lui 
adressait, en se prévalant des règlemens, qui n'exigent ce 
délai que pour les doubles, et que d'ailleurs M. L^on Pillet 
avait fait connaître depuis longtemps ses intentions; 

«Ainsi il est évident que la dame Dupont avait connaissance 
des intentions de M. Léon Pillet, avant le 26 mai; que la con-
vocation parsuite de laquelle ils ont comparu devant lacom-
mission, leur avait fait connaître avant le même jour la de 
mande d'autorisation de les mettre a la retraite; 

» Qu'ainsi elle ne saurait invoquer le bénéfice delà tacite 
reconduction; 

» Avons arrêté : 

« Art. 1 er . Les sieur et dameDupont ne sont pas recevables 
dans leurs demandes; il y a lieu de maintenir leur mise à la 
réforme avec tous les effets qui doivent en résulter. 

» Art. 2. Dans le cas où la présente décision viendrait à 
être attaquée ou réformée, toutes les conséquences qui en 
pourraient sortir demeureraient à la charge et responsabilité 
du directeur entrepreneur de l'Opéra. « 

M. Alexis Dupont, en ce qui le touche, a acquiescé à cette 
décision, et Mme Dupont seule a réclamé. 

M
e
 Coffinières, son avocat, a attaqué l'arrêté ministériel 

en soutenant qu'il y avait eu tacite reconduction, et que 
Mme Alexis Dupont devait continuer son service jusqu'au 26 
mai 1846, afin de compléter les vingt ans de service qui sont 
le temps normal de service des artistes à l'Académie royale 
de Musique pour avoir droits la retraite complète. 

A l'appui de cette thèse, l'avocat a soutenu : 1° qu'aucun 

contrat ou bail ne liait Mme Dupont envers l'administration; 
que le contrat du 51 mai 1857, dans lequel M. AUxis Dupont 
stipule des feux tour elle, n'avait pas et ne pouvait pas 
avoir en droit d'autre effet à son égard ; que ce n'était que 

par la force des règlemens que le temps de service de Mlle 
Noblet avait été fixé à quinze années d'abord, et qu'ensuite, à 
défaut de congé, ou, ce qui est plus poli, à défaut de remer-
ciaient, ce temps de service s'était naturellement prorogé 
pendant une seconde période de cinq ans, afin de compléter 
le service légal de vingt ans. 

2° En fait et en droit, M* Coffinières établit qu'il y a eu 
tacite reconduction, parce que, avant le 26 mai 1841, aucun 
congé n'a été signifié à Mme Alexis Dupont; que celui signi-
fié le 20 mai était nul, soit comme tardif et postérieur à la 
tacite reconduction déjà opérée, soitparce qu'il était iriégu-

II paraîtrait cependant que les dilettanti ne compo-

saient pas exclusivement 1 auditoire, car des agens de 

police placés en observation dans la salle, ainsi qu'il ar-

rive dans toutes les réunions publiques, avisèrent dès le 

commencement du concert, bien établi dans une stalle des 

plus confortables, un in lividu nommé Roméo, signalé 

comme un des plus habiles voleurs de Paris, déjà plu-

sieurs fois repris de justice, et qui, soumis à la surveil-

lance de la haute police, n'avait pu venir à Paris qu'en 
rompant son ban. 

Roméo, cependant, bien loin de se croire reconnu sous 

le costume élégant et de bon goût qu'il avait revêtu, en 

ayant soin de se teindre les cheveux e t la barbe, et de 

voiler son regard subtil sous des lunettes d'or à branches 

d 'écaillé, renouvelait, à ce qu 'il parait, une scètif. mise en 

récit par Frédéric-Lemaître dans Robert Macaire. Tout 

en causant musique, art, poésie, avec un de ses voisins, 

il lui ?ura
:
t enlevé une montre de prix; pui.-<, sous pré-

texte de l'intensité de la chaleur, il quittait su place pour 

aller respirer quelques instans l'air extéiieur. 

Mais les agens, qui ne l'avaient pas perdu de vue, l'at-

tendaient dans le couloir : de la salU du concert il pas-

sait ainsi au violon, d 'où il était transféré à la Préfecture 

de police, pour être mis à la disposition du parquet. 

Roméo est un beau jeune homme, ayant reçu quelque 

éducation et ne manquant pas d 'une sorte de distinction 

extérieure. Il recherche de préférence pour ses expédi-

tions aventureuses les grandes réunions où il a plus de 

thances d 'échapper à l'œd investigateur d ?s age is, qui le 

connaissent tous. La dernière fois qu'il fut arrêté
/
 il s'était 

glissé au milieu de la foule qui encombrait les magibins 

de la Chaussée-d'Antin, dont c'était le jour d'ouverture» 

Il fut condamné à cette occasion seulement en quelques 

mois d 'emprisonnement pour rupture de ban, car sou ar-

restation avait été si promptement opérée qu 'il n'avait ea 
le temps de consommer aucun vol. 

— Des vols importans , qui témoignaient de la part de 

leurs auteurs autant d 'audace que d'habileté, et dont 

étaient plus particulièrement victimes les notaires, les 

huissiers, les receveurs, les percepteurs et autres dépo-

sitaires de deniers publics, avaient été commis, il y a un 

assez long temps, daDs la banlieue de Paris, notamment 

au Bourg-la-Reine, à Saint-Denis, à Choisy, à Sànt-

Ouen, etc. La Gazette des Tribunaux, en rendant comp-

te de ces faits, d'après l'avis que lui tran: mettaient suc-

cessivement ses correspondans, annonça que plusieurs 

des malfaiteurs qui commettaient ces vols, dits à la vrille, 

avaient été arrêtés; depuis lors ces individus furent con-

damnés, et leurs complices, épouvantés de l'activité des 

poursuites dont ils se voyaient l 'objet, disparurent do la 
capitale et de ses environs. 

Il paraît toutefois qu'ils ne renoncèrent pas à leur cou-

pable industrie : tout récemment, des vols de la même 

nature furent commis, dans les arrondissemens deSenlis" 

de Clermont, dePontoise, aux environs d'Orléans; à Fon-

tainebleau, chez M. Àdhémar, notaire; à Melun, chez le 

receveur des contributions; à Châteaudun, chez M. Hues 

huissier; à Cbâtillon-sur-Toing, chez M. Jalous t, no-

taire; enfin, avant-hier samedi, dans l'étude de M. Leme-
nuet, notaire à Corbeil. 

Voici de quelle manière procédaient c^s voleurs, qui 

selon toute probabilité, opéraient toujours au nombre de 

cinq ou six. Lorsqu'ils avaient résolu d'enlever la caisse 

d 'une étude ou d 'un bureau de recette, ils choisissaient 

une nuitspmbre etpluvieuse pour environner h maison 

aux abords de laquelle ils plaçaient de vigilantes sentinel-

les. Avant de se livrer à aucune tentative pour s'intro-

duire à l'intérieur, ils emprisonnaient chez eux, en quelque 

sorte, les habitans de la maison. A cet eff t ils fixaient 

%teoièut aux battons de la porte extérieure des pilons 

et de forts crochets, en travers desquels ils assujétissaient 

des pièces de bois qui empêchaient d 'ouvrir tt de s'élan-

cer à leur poursuite, dans le cas où l'éveil serait donné. 

Cette première précaution une fois prise , ils atta-

quaient sourdement les voltts à l 'ai Je de mèches m. 
A onze heures et demie, le lugubre cortège s'est dmgé J
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E fui, ce qui prouve la tacite reconduction, c'est le main-
tien de Mme Alexis Dupont dans sou emploi, sans partage 
avic aucune autre artiste, avant le 26 mai, et la continuation 
de c : service le 28 et le 51 mai. 

Quant aux avertissemeiis qu'on prétendrait tirer de la 
cémpttrùtion devant la commission des théâtres, l'avocat la 
repousse par cela même qu'elle a été tardive. 

Ei conséquence, M
8
 Coffinières a conclu que Mlle Félicité 

Noblet, femme A'exis Dupont, devait è re considérée comme 
faisant partie du personnel de l'Oiéra jusqu'au 26 mai 1816, 
et qu'elle a le droit de jouir jusque-là de tous les avantages 
résultant de ses engagemens, ainsi que des règlemens ordi-
naires qui régrsseiit l'Académie roya'e de Musique. 

M* Nachet, pour M» Letendre de Tourviile, empêJié, a 
combattu ces divers moyens en souteuant : 

l°Que, d'après la communs intention des parties, l'engage-
ment du 51 mai 1837 le M. A'exis Dupont jusqu'au 31 mei 
1841 avait été considéré comme commun à Mme Dupont, 
qu'ainsi le congé du 29mai, ratifia lo 51 mai, était valable ; 

2" Que fallût il s'anêterau 26 mai, il résultait de la lettre 
par I: quelle M. Léon Pillet laissait libres les époux Djpont, 

de la demande de les mettre à la retraite du 22 mai, de la 
délibération, en date du 21, da la commission des théâtres, qui 
désire les^entendre, de leur convocation et d i leur comparu-
tion le 28, qu'il n'y avait pas là la possession p lisible de l'em-

ploi de laquelle on peut in luire la tacite reconduction , 
c'est-à-dire la volonté mutuelle ; 

5° Subsidtairement, M e Nachet a soutenu que, d'après les 
règlemens de l'Opéra, la tacite reconduction, se fût-elle opé-
rée le 26 mai, cela ne pouvait lier l'administration de l'O-
péra pour un délai de cinq ans, ni même pour un délai fixe. 
En effet, a dit l'avocat, il n'y a aucune époque fixe de congé, 
aucune période déterminée poi'.r les engagemens des artistes 
de la classe des remplacemens ou des premiers sujets; le dé-
laide six mois étant seulement applicable aux doubles. 

En conséquence, M
e
 Nachet a soutenu que le congé donné 

devait valoir pour le jour du 51 mai, eu sorte qu'il n'y au-
rait en exercice continué des services que cinq jours en sus 
des quinze ans, finis le 26 mai 1841. 

M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les fonctions 
du ministère public, n'a adopté entièrement aucun des sys-
tèmes présentés par les parties. 

Suivant l'orgaue du ministère public, en droit rigoureux, 
la thèse de l'avocat demandeur est fondée, le congé donné 
pour le 31 mai est nul, et faute d'un nouveau, l'engagement 
de Mme Alexis Dupont devrait être considéré comme subsis-
tant encore. Mais cependant il serait trop rigouieux de suivre 
cette interprétation, et en équité on doit reconnaître que le 
congé donné pour le 51 mai 1841 doit valoir au moins pour 
le 26 mai 1842, l'engagement des artistes de l'Académie 
royale de Musique étant, d'après l'usage et les règlemens, 
réputés faits à l'année. En conséquence, M. Paravey a conclu 
à la réformation partielle do la décision ministérielle at-
quée. 

Le Conseil d'Etat a délibéré sur cette affiire. Nous 

f ;rons connaître la décision dès qu'elle sera revê uj de 
l'approbation royale. 

DÊPMîTEMENS-

— ORNE (Alençon), 8 mars. — Aujourd'hui, Isidore 

Lainé, condamné à mort, le 15 janvier dernier, pour cri-
nw de parricide, a subi sa peine. 

Depuis longtemps il témoignait des sentimens de repen-

tir et rie piété. La veille de l'exécution, il assistait à la 

messe, ét avant de communier, il s'est tourné vers les 

assistans et a prononcé les paroles suivantes : « Je de-

mande sincèrement pardon à Dieu de tous mes péchés 

et de mon crime; j'en suis extrêmement fâché. J'accepte 

tous mes maux en esprit de pénitence ; je prie mes sem-

blables d'oublier mes torts, de prier pour moi et de sui-

vre mon exemple en revenant à Dieu. Que je serais heu-

reux sij imais jo ne l'avais oublié, et que j'eusse tou-

jours été fidèle aux devoirs de la religion. » 

À dix heures, un commis-greffier du Tribunal s'est 

ren lu à U prison pour signifier à Lainé le rtjet de son 

pourvoi ; il a paru abattu, mais résigné. M. l'abbé Tes-

sisr, aumô iitr des prisons, est venu lui donner les der-
nières consolations ds la religion 

est allé à pied, et penJant le trajet il écoutait attentive 

ment les exhortations de son confesseur. Arrivé au pied 

de l'échafaud, un huissier a lu à haute voix l'arrêt qui le 

condamnait à mort; puis M. l'aumônier s'est adressé à la 

foule et a réclamé une prière pour le patient, qui, pen-

dant ce temps, montait les dégrés de l'éehafaud. Un ins-

tant après tout était fini, et la foule s'écoulait silencieuse. 

— FINISTÈRE (Brest).—On lit dans un journal de Brest, 
à la date du 6 mars : 

« Lun ii dernier, 3 mars, le condamé Loutre, qui tra-

vaillait aux quatre Bissins, cô é do Recouvrance, a tenté 

de s'évader en se déguisant en marin, mais il a été re-

connu dans le port et arrêté immédiatement, 

» Le même jour le nommé Drouet, condamné aux tra-

damné aux travaux forcés à perpétuité par la Cour d'as-

sises du Finistère, pour avoir assassiné un matelot du 

commerce à Recouvrance, il y a environ dix-huit mois, 

s'est évadé du fond du port. Hier il a été ramené au ba-

gno par des cultivateurs qui l'ont arrêté dans la commune 

du Bourg- Blanc, au moment où il cherchait à commettre 

un vol. Il a même désarmé un paysan de son fusil et il 

allait se servir de cette arme lorsqu'un autre lui a dé-
ohargé son fusil dans l'épaule droite. 

» Drouet est en ce moment à l'hôpital de la mariae. » 

PARIS ., 10 MARS. 

— MM. Auzouy et Tessier, nommés, le premier, juge 

au Tribunal civil de Paris, en remplacement de M. Pi-

querel, et le deuxième, vice-présidoi.t au Tribunal civil 

de Versailles, ont prêté serment à l'audience de la 1" 

chambre de la Cour royale. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sots la présidence de M. lo conseiller de Bistard : 

Le 17, tille Lefranc, vol par une domestique; Langlois, 

vol avec effraction dans une maison habitée; B -rnard, vol 

à l'aide de violences, decomplicité Le 18, Willod, vol par 

un serviteur au préjudice de son maître; Caillet, idem; 

veuve Gougeon, vol avec effraction dans une radson ha-

bitée. Le 19, Dotijonc, ide>m; Burty, vol par un homme 

de service à gages; Remy et Laroche, vol conjointement 

dans une maison habitée. Le 20, Bainée, abus de confian-

ce par un salir.é; INicaut, alh ntat à la pudeur sur des 

jeunes lilles de moins de onze ans. Le 21, vendredi saint, 

pas d'audience. Le 22, fille M"uni< r, vol psr un domes-

tique; Bordet, vol et abus de confiance par un salarié. Le 

2-1, lundi de Pâ]ues, pas d'audience. Le 25, Poupin, vol 

àl aide de fausses clés; Normand, voies de fait ayant oc-

casionné la mort. Le 26, Roche, vol par un domestique; 

Lageur, blessure ayant causé la mort. Le 27, Levot, abus 

de conlimce par un salarié; Péret, faux en écriture publi-

que; Baude, faux en éciiture de commerce. Le 28, Au-

•'ordinaire les études et les bureaux 
de recette sont au rez-de-chaussée ; il était donc facile 

aux voleurs, une fois un pan-.ieau de volet enlevé au 

moyen de petits trous rapprochés les uns des autres, et 

formant un carré qui, ainsi miné, cédait sans bruit à k 

moindre pression, d'ouvrir les fenêtres en faisant sauter 
au besoin quelques barreaux. 

Alors ils s'introduisaient à l'intérieur; mais, pour ne pas 

être surpris encore, ils renouvelaient la précaution qu'ils 

avaient prise pour les portes donnant sur la rue. A l'aide 

de pitons et de barres fixées transversalement, ils se' bar-

ricadaient en quelque sorte, puis ils forçaient les meublas 
ou brisaient les caisses. 

_ C'est de cette manière qu'ils procédaient dms la nuit 

d'avant-hier dans l'étude do M. Lemenuet, notaire à Cor'-

beil, lorsque le bruit qu'ils faisaient ay rat réveillé les por-

lier, n'ayant pas été précédé de l'autorisation ministérielle in-

dispensable pour les artistes de l'Académie royale de musi-
que qui y sont entrés sous l'empiro du règlement du 5 mai 
1821. 

ules efforts, et déjà les malfaiteurs 
qui se croyaient sûrs de l'impunité, avaient franchi k fenê-

tre et gagnaient la rue, lorsqu'un clerc de l'étude qui était 

remonté rapidement au premier étage, et s'était armé 

d un fusil double chargé, tira sur les fuyards ses deux 
coups à une distance très rapprochée. 

Au bruit de l'arme, les voisins accoururent, mais défà 

les voleurs avaient eu le temps de disparaître', et des tra-

ces de sang indiquaient que plusieurs d'entre aux avaient 

été atteints ; l'un rt'eux même avait dû recevuir la charga 
entière du premier coup. ' * 

La justice locale s'est immédiatement entrée de cette 

affaire, et les autorités de Saint-Maixent, de rPe-Adam 

de Méru, de Bsaumout, où des événemens semblables 

avaient eu lieu, sont venues faire des déclarations spon-

tanées qui paraîtraient avoir mis sur la trace des coupa-
bles. " " 

Nous apprenons ce soir, par une lettre de Fontaine 

blenu que l'on a arrêté ce matin dans cette ville plusieurs 

individus, dont un blessé dangereusement, qut paraîtraient 
appartenir a C( tte bande. ' \ "

 llrtlt
-
ut 

-M. l'abbé Cœur, professeur d'éloquence sacrée pro-
noncera un discours aSaint-Roch, le j-uti n

 m
l à 

une heure précise en faveur di l'Asile- Ouvroir Vc Gé-

rando, q,„ recueille de j unes convalescentes à kîr Si 
tio des hôpitaux, pour les soustraire aux danger- dt 1» 

rmsèro et de l'abandon. La quête sera £, a Me^tmé, 

tropp et fille Trassard, idem; Clia<stguon et Lemaire, vol 

avec t ffraction . Le 29, lille Lefort, vol à l'aide de fiusses 

clés; Billard, voies de fait graves. Le 31, P.yron, Robert 

et Vissac, fabrication et émission de fausse monnaie. 

— Au concert donné avant-hier samedi dans la salle 

dn M. lier z, rue do la Victoire, la foule était grande, et ce 

n'était qu'au moyeu de billets retenus à l'avance ei après 

avoir longuement pris la file des équipages que l'on pou- j 
xait y trouver place. 

Decaz 
cellerie, place Vendôme; la duchesse 
du " 

12; 

main, 

lin 

procès en d.ffmiatton de M. Giraudeau de Saint-G "vais 

contre M. Hoffmann. M. Hoffmann est seul propriétaire Tt 

aca
n

u ê^ W
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 Giràu-

facteur . 

■ ... ., . —"Il— • «1. VJIIHll-

le son cote, propriétaire du Rob Boyveau-Laf-

A NCI.EI KKIU 

ETRANGER. 

(Londres) , 8 Burfe. M . la bvrxn 
i Rotschiid a assigné les commissaires dos 

bois, et fo-



GÀZËTTE DES TRIBUNAUX DU 11 MARS 1845 

rêts devant la Cour des shériffs, en paiement de 1,000 li-

vres sterling (25,000 fr), pour indemnité de trois quarts 

d'acre d'un terrain loué d'abord à l'administration moyen-

nant une rente annuelle de 36 livres 1 1 shillings 3 pence 

(environ 900 francs), aux termes d'un bail qui a encore 

dix -neuf ans à courir, et dont on veut l'exproprier pour 

le réunir à Green-Park. 
L'administration des bois et forêts soutenait que la de-

mande d'indemnité était non seulement extravagante, 

mais tout à fait mal fondée, et elle offrait 200 liv. sterl. 

(5,000 fr.), dans la seule vue d'éviter les frais énormes 

d'expropriation. 
Le jury a arbitré l'indemnité à un peu plus du tiers de 

la somme réclamée, c'est à dire à 0,000 fr. 

—M. le baron Gurney, l'un des plus anciens juges de la 

Cour du banc de la reine, et qui avait préludé à sa carrière 

judiciaire en exerçant pendant plus de 23 ans la profession 

de sténographe près les Cours de justice et ensuite d'avocat, 

est mort il y a quelques jours, à l'âge de soixante-dix sept 

ans. M. Gurney est l'auteur d'une méthode de sténogra-

phie qui porte son nom. Il a été conduit au cimetière de 

Saint-Gilles, sur un magnifique corbillard. De nombreux 

carrosses de deuil contenaient, outre la famille, les juges 

des Cours du banc de la reine, de l'échiquier, des plaids 

communs et une foule de membres du Parlement. 

Il n'y avait pas six semaines que le baron Garney avait 

Î
irésidé les assises dans plusieurs causes importantes dont 

a Gazette des Tribunaux a rendu compte. 

On a gravé sur une plaque fixée à son cercueil, cette 

simple inscription : « Sir John Gurney, chevalier (knight), 

âgé de soixante-dix-sept ans, décédé en 1845. » 

—Spectacles des fées, ce soir 
Merveilleuse et Cendrillon. 

à l'Opéra-Comique : l'Eau 

— A l'Odéon, Notre-Dame-des- Abîmes et le Docteur amou-
reux, dont l'authenticité est devenue évidente pour les plus 

incrédules. 

— Ce soir aux Variétés, Richelieu et Boquillon, avecDéja-
zot et Bouffé. — Une nouvelle création est préparée pour 
Bouffé, qui jouera samedi une pièce en deux actes intitulée 

le Garde chasse. 

— GYMNASE. — Foule pour applaudir Mlle Désirée dans un 
Tuteur de Vingt ans, et le Plus Beau Jour de la Vie; Mlle 
Rose Chéri dans Mu s de Cétigny ; Achard et la troupe d'en-
fans dans Un Bal d'Enfant, cette charmante pièce qui mal-
heureusement ne peut plus avoir qu'un très petit nombre de 
représentations. Les retardataires feront bien de se hâter. 

— La société de patronage des jeunes garçons pauvres du 
département de la Seine a pu, depuis dix-huit mois, recevoir 
à Petit-Bourg un grand nombre d'enfans (116) , grâce à la 
sympathie qu'elle a rencontrée chaque fois qu'elle a fait ap-
pel à la charité publique. Mais, pour continuer ses progrès, 
elle a constamment besoin d'être soutenue par de nouveaux 
secours ; elle espère donc que cette fois encore l'appui du 
public éclairé et ami des pauvres, qui apprécie l'importance 

de l'œuvre, ne lui manquera pas. 
Le jeudi , 5 avril prochain , un grand bal sera donné au 

nrofit de la colonie dans la salle de l'Opéra, que la bienveil-
lante générosité de M. Léon Pillet a mis à la disposition de 
la Socfété. La beauté de la salle , sa décoration , le concours 
des spectateurs, rendront cette fête brillante; elle aura l'a-
vantage de satisfaire leurs bienfaiteurs en apportant de nou-
velles ressources aux intéressans pupilles delà Société du 
patronage. Le choix du local fait que l'affluence nombreuse 
que la charité ne manquera point d'y attirer ne peut faire 
redouter arenn inconvénient. Le spectacle de cette solennité, 
d'un caractère tout particulier, sera sans doute recherché par 

des étrangers. . .. .• , „ 
Dans quelques jours on fera connaître les noms et 1 a-

dresse des dames patronesses; dès à présent on peut se pro-
curer des billets chez M. le comte Portalis, président du con-
seil d'administration de la Société, place Royale, 4, et chez 
M. Allier, secrétaire- général , rue Paradis-Poissonnière, 

49 ter. 

a justement récompensé ces efforts. La 26» livraison est 

vente 
en 

_ Le Traité des maladies des voies urinaires des r i 

lions, des rélrécissemens et de l'incontinence , par' M D I 

chet, praticien voué depuis vingt ans à cette spécialité ' 
portante de l'art de guérir , est à sa 9» édition. Prix • 
et 6 fr. 50 f- ™r I» noste. Se trouve MIS Totti . . ." 9 'r. 

sultations de i 

c. par la poste. Se trouve rue Taitbout 14' r 
e midi à quatre heures. ' ' on " 

" Un des ouvrages les mieux écrits et en même temps les 
plus intéressans de notre langue, c'est sans contredit les CON-

FESSIONS DE J. J . ROUSSEAU , Aucun ouvrage ne se prêtait aussi 

bien à la variété de l'illustration. 
M. Barbier, en publiant ce livre, a eu une heureuse idée 

qui ne peut manquer de lui être profitable. Le premier ti-
rage de la NOUVELLE HÉLOÏSE étant épuisé , le même éditeur 
en fait une nouvelle édition dont la l r> livraison est en vente 

en même temps. 

— La nature des MYSTÈRES DE L'INQUISITION recommandait 
cette publication à l'attention générale; et aux qualités d'un 
sujet si saisissant est venu se joindre le mérite d'une exécu-
tion active, libérale et éclairée; un succès toujours croissant 

— On offre 2 p. 100 de prime et de garantie à qui VOud 
fournir le cautionnement d'un journal politique d'une coul 
très inoffensive. eur 

S'adresser rue Grange-aux -Belles, 4 bis. 

SPECTACLES DU 11 MARS. 

OPÉRA. — 

FRAKÇA.18. — Une Femme de 40 ans, le Mari à la carncaer, 
OPÉHA-COKIÛDK. — Cendrillon. v = ne -

ITALIENS. — Le Barbier de Séville. 
ODÉON. — Le Docteur amoureux. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Mimi, Richelieu, Boquillon. 

GYMNASE. — Lso Deux César, Tuteur de 20 ans, Bal d'Enfan-
PALAIS-ROTAL. — La Tour d'Ugolin, une Nuit terrible. 
PORTE-ST-MARTIN. — Cabrion, lady Seymour, les Farfadets 
GAITÉ. — Les Ruines de Vaudémont. 

AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
COMTE. — Augusta, M. Jean, la Polka. 
FOLIES. — Sans Cravate. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Dé'ujfte-

©4 livraisons à »S centimes. 

EN VEME AUJOURD'HUI : 

3LA A 

BARBIER, 13. rue de la Nkhodière, éditeur de la Nouvelle IHloisi tt des Contes de Boccacc illustrés, actuellement en cours de publication 

CONFESSIONS 
LIVRAISON DES 
Edition illustrée par MM. TONY JOHANNOT, H. BARON, EUGÈNE LA VILLE, K. GIRARDET, PÀUQUET, 

Un superbe volume, 16 fr. 

30 belles vignettes tirées à part. 
ISO dessins intercalés dans le texte. 

COLLIGNON, etc. — 64 livraisons à 25 c. — Les livraisons paraissent tous les samedis. 

LA 
SOI TELLK HÉLOISE (f édition), illustrée par MM. T, Tobaimot, E. Wattier. H. Baron. E. ILepoltevln, R. Cirardct. Fauquet. -9» livraisons a 85 c. - I,a t" est en vente^ 

CÏ.OTURE SATffS REMISE 

Le 15 ds ce mois pour Paris et le 18 pour la province. 

mis 
I

DE 

MUSIQUE 
INEDITE 

Il est arrivé un 8i grand nombre d'abonnemens à la FRANCE MUSICAI.E qu'il vient d'être décidé que la clôture des primes de musique serait fuép su fi 
de ce mois pour Paris, et le 18 pour la province. Ainsi, en prenant un abonnement, on recevra de suite, comme prime, à la fois, et pour rien: 1» ug. 
CHANTS »U PARADIS, album de chant 1845, inédit, renfermant douze mélodies par Rossrm, DOMZETTI, LABARRB, SCHUBERT, A DAM, THALBERG-

CLAPISSON , etc.;—2» S/AIBUM ROYAI.de piano 1845, inédit, renfermant douze fantaisies par THALBERG, P RUDENT, A LKAN, H. HERZ, IS OSELIEN' 

K AI.BRKNM:R, BrjKGJiULLEK .eic.;—3° Le GAX.OP DE BRAVOURE, pour piano, par L. DE M EYER,— 1» deux quadrilles, EE JUIF SHUARTT et jjg 
ÉOSTGB.OÏS, polka;— 5° 4 MÉX.ODIES: Un Baiser pour espoir, de DONIZETTI ; A toi, Marie, de VOGF.L; Sons le Balcon, de BOULANGER -, le d 

llo>, de UAZIN- — 6° EE3 FX.AISÎRS DE EA CAUSE, vingt valsas charmantes, pour piano, par DOEBLER, H. IIEKZ, J. H ERZ, PRUDENT, [;IIKUMUL 

LES, ROSELLEN, A. ADAM, DONIZETTI, etc.; — 7°EES CHARRIES DES SALONS, renfermant huit Mazurkas, trois Polkas, une Valse, un Galon 
loin cela inédit ; — 8» BEUX B1EEETS d'entrée pour SIX CONCERTS. Les) abonnés de la province auront en échange un AlaUM DE CUmosi-
TÉS MUSICALES. Enfin, tout abonné recevra gratis la FRANCE MUSICAEE pendant un an et 52 morceaux de Chant ou de Piano gratis pendant 
son année d'abonnement. —; On s'abonne à la FRANCE MUSICALE, 6, rue Neuve-Saint-Marc, à Paris; un an, 54 fr. ; la province, 29 fr. 50 cent. Envoyer 

un bon FRANCO eur Paris, et l'on reçoit de suite toutes les primes annoncées. 

4 :'ii&!»T4»FliI': et C», 5«, r. de Bomi», à J'aràt».— Fabrique de 

DORURE ET ARGENTURE, 
OBUS* -«^ * _ ~. .... , , ... T.. a i v ii l i A 1 1 

Par le procédé de MM 

Les Marchands 
prévenus qu'on 
contre on de ce 

RUOEZ et E1KINGTON. — NE VENDENT PAS EN DETAIL. 

POUR EVITE» LA CO\TW EFAÇOIV. 

MM. CH. CH&I3TOFLE et CE ne reconnaissent comme sortant de leurs fabriques que les couverts rtv-ètaj 
de la marque ci contre, lis les garantissent chargés par douzaine de 57 à 60 grammes d'argtnt. A l'avenir, Us ar-
ticles sortant de leurs fabriques porteront cette marque, et un autre poinçon indiquant et garanliseant la cjHam,^ 
d'argent déposée. Les couverts contrefaits, qni n'ont que six grammes d'argent par douzaine, offrent k- même as-
pect, mais se détériorent promptemeut par l'usage. MM. les Marchands el Commisnonnaires sont priés de s'adres-
ser directement à la fabrique, et pour les articles d'église à M. CHOISELAT- GALLIEN, 8, rue du Pot-de-Ker-Saiut-

Suipice, à Paris. 

PATUREE, rue ! 

EBI CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cr 

-Martin, 98, seule fabrique de 

T CRâïâSHES 
vaches oléoptianes. 

MAIEET 

191, 

il.U.STRi;Sm200 DESSINS 

50 / h raisons « j : 

,/^,^<-JMiOIZ VU!) 

1 D1TLUU RUE! JACOB 2 5 ■ 

Cl Ct (Oll.' icj Cll)«UvC» 

Avis divers. 

D'AFRIQU 
Pour teindre les cheveux, Moustaches et Fayqr s * ia inmute, sai 

Pour éviter la contrefaçon, chaque bouteille el bolia porteront la si 

EAU BiPOUDRE DBTALMA 

r. St-Marti.i. 

ia minute, sans préparation. 
porteront la signature MA I l.i.Y. 

LAMPE MOBILE. 
Il manquait dans le commerce une LAMPE PORTATIVE pour ANTICHAMBRE, CUISI-

NE, ATELIER, FABRIQUE, ou usage domestique, d'un service facile, pouvant se suspen-
dre ou se porter a volume sans qu'il soit possible de répandre d'huile ; donnant une lu-
mière assez forte pour remplacer plusieurs chandelles, et dépensant très peu d'huile i 
brûlant a blanc-. Cette lampe, INVENTÉE par BREUZIN, et fabriquée avec la plus grande 
solidité, ne craint aucun choc qui puisse la détériorer, et peut se nettoyer sans le sé-
jours d'un lampiste. I:LLE SE VEND RUE DU BAC, 13, où l'on trouvera un GRAND ASSOR-
TIMENT de DIVERS SYSTÈMES DE LAYIPES, BRONZES, CANDÉLABRES el LUSTRES. 

(Ecrire franco. ) 

el de t>6 hectares euviron d 

U MAISON DE SANTE DU DOCTEUR PINEL 
pour le traitement spécial des maladies NERVEUSES et MENTALES, vient d'être transfé-

George IV, roi d'Angleterre. Seul rée pour cause d'agrandissement au CHATEAU DE SAINT-JAMES, avenue de Madrid, en-
- ie bois de jjeuiuguu. Situation admirable, vastes et beaux bâtimens, parc 

AliOjËRljE. 
M. DUCHASSAING, avocat, ancien greffier du Tribunal de commerce de Marseille, étaoc 

resté huit ans en Algérie, se trouve chargé de la vente de plusieurs maisons qui donnent 
un produit de le à u 0J0. II a aussi des demandes d'emprunt sur hypothèque, au n.eme 
taux, el se charge SPÉCIALEMENT de toute altaire ayant rapport a l'Algérie. 

S'adresser à Paris, à M. Duchassaing, rue t harlot, 18, les mardi, jeudi et vendrrdi 
malin, jusqu'à i heure; ou bien à Alger, chez M. Rouquier, son représentant. 

gNOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BIIEVETE S»IVS GARANTI!! DU GOÏYERNEJUKT. 

GROS-GANTS INDECOUSABLE ^-BÉTAI!. 
Rue de Bondy, 14, derrière le Châttau-d'Eau. (Affraneh.) 

Avis «Sàvea-s. 

Les actionnaires de la maison gé ante de 
I'EQUITABLE sont prévenus qn'aux termes 
de l'article 31 des statuts, l'assemblée géné-

rale annuelle aura lieu le 15 avril prochain, 
à une h. uro préciseau siéga de U socieic, 
eue Louis le-Grand, -13, Pour y être admi», 
il (aut avoir dépose, huit jours a l'avani e, 
dam les bureaux dd l'administration centra-
le, à Paris les titres d'actions et représenter 
le récépi.-sê qui en aura été délivré. (An.3g', 

MM. les actionnaires de la société anony-
me du chemin de fer de Paris à St-Cloud et 
Versailles, sont prévenus que l'assemblée 
générale annuelle qui avait été convoquée 
je 9 février dernier pour le 10 mars cou-
rant, au siège social, rue St-Lazare, 120, a 
été, par suite de l'insuffisance des dépôts 
d'actions, ajournée au 11 du présent mois, 
dix heures du matin. Celte seconde assem-
blée, qui ne pourra connaître que des objets 
misa l'ordre du jour de la première, sera 
valablement constiluéequel que soit le nom-
bre d'aclions représente. Pour faire partie 
de cette assemblée, il faut être porteur de 
vingt actions, et en avoir effectué le dépôt 
contre récépissé, à la caisse de la société, 

avant le iS. 
Le directeur, Emile PEREIRE. 

" ©M DËIHMDE 
Plnsieurs OUVRIERS DENTISTES sachant la 

SCULPTURE et l'INCRUSTATION. 
Appoinlemens : 1,300 à 3,000 francs. 

S'adresser à M. ROGERS , dentiste, rue 

Sainl-Honoré, 270. 

ifias liCjperdriel
 9 

Pharmacien à Paris, contre les varices et 
autres maladies des membres facilesâ mettre 
et à ôtar sans œillets ni lacets. Compression 
ferme, régulière et continue, qui amène un 
prompt soulagement et souvent la guérison. 

FAUBOURG MONTMARTRE , 78. 

■Rue de Lancry, te. 
HAUSSE, pharmacien-chimis 

te inventeur. Cafetière-Dausse 
à flotteur-compteur. Le Café et 
le Thé s'y font sur table, soit à 
l'eau bouillante ou froide alors 
chauffée par l'esprit de vin, très 
clair, fort ou faible, peu ou 
beaucoup à volonté. Les plus 
simples en ferblanc sont bon 
marché ; celles, forme fontaine, 
sont en plaqué, bronze ou mi-
norer, ele (Cinq cents limona-

diers s en servent en grand.) 

Saint Denis 

erri'. 
S'adresser pour les renseijinenisns , à Pa-

ris : à *l«NOURY, avoué, rue deClery, »; à M" 
Moullin, avoué, rue des Petits-Ausustins, 6, 
copoursuivant ; dans les bureaux de la Com-
pagnie des Canaux, rue Hautevitle, 12 ; et à 
M. Lemdenaec, rue eadet, 14, (3145) 

maladies 
du sang et autres guéries au moyen de 
la MOUTARDE BLANCHE. Essayez ce remè-
de i doses qui purgent, vous tous qui êtes 
affectés de maladies ou indispositions quel-
conques, et sa vertu vous frappera ; il ne 
cause nul inconvénient. M. DIDIER offre une 
listé de 280 médecins qui le prescrivent 
dans une infinité de cas. S'adresser Palais-
Royal, 32. 

EAU ET POUDRE DENTIFRICES. 

DE P, GAGE , 

A vendre, meublée ou non meu-
blée, pour entrer en jouissance de suite, 

Une belle 

MAISON de CAMPAGNE 
d'une construction moderne , avec remise, 
écurie, buanderie, orangerie, serre-chaude, 
pompe à vent, jardin à l'anglaise, potager 
et bosquet, le tout contenant î hectares, si-
tuée à Mantes, à deux minutes de la station 
du chemin de fer. 

S'adresssr à Paris, à M" BOXNAIRE, no-
taire, boulevard St-Denis, 8, dépositaire du 
plan et du dessin de la propriété; 

A Mantes, à ll« de Sivry, notaire, et i M> 
Jourdan, avoué ; 

A Rouen, à Me Hardy, notaire, place de 
Hôtel-de-Ville. (3148) 

DE yumiiiu i 
A base de quinine et de magnésie. 

Pour blanchir et nettoyer les dents, raf-
fermir les gencives, les PRESERVER et les 
guérir du SCORRUT et de la CARIE, el don-
ner i la plus mauvaise haleine une fraîcheur 
délicieuse. Boites et flacons à 3 fr. et à 1 fr. 
S0 c. Bue Grenelle-St-Germain, 13. 

Adjudication» c» justice. 

' Etude de M* DEL AGROUE , avoué , 
rue Harlay-du-Palais, 20. 

Adjudication, en l'audience des criées, eu 
Pa!ais-de-Justice à Paris, le samedi 15 mars, 

a une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
à l'angle des rues Saint-Honoré et du Roule, 
portant le n» 22 sur cette dernière. 

Mise à prix, en sue des charges : 75,000 fr. 
Cette maison est susceptible d'uu très 

grand rapport dans quelques années. 
S'adresser pour les renseignemens 

audit M* Delagroue , avoué peursuivant la 

vente ; 
2» A M* Horeau, notaire, rue St-Merry, 

25. (3095) 

Adjudication, le mercredi 26 mare 
1845, en l'audience des criées dn Tribunal 

civil de la Seine, 

D'une MAISON, 
sise i Belleville, près Paris, rue Piat, 1. — 
Mise à prix : 50,000 fr. Revenu brut : 5,4(5 
fr. — S'adresser : 1» A M« MITOUFLET 
avoué poursuivant la vente, à Paris, rue 
des Moulins, 26 ; 2* i M- Lacroix , avoué, 
rue Ste-Anne. 51 bi» ; 3« i M» Carlier, no-
taire, rue des Filles-St-Thomas, 9. (Site) 

Kjg— Etude de M* BOMTEAU, avoué à Ver 
sailles, rue Neuve, 23. 

Adjudication, le jeudi 27 mars 1845, heure 
de midi, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Versailles, y séant, au Palais-de-
Justice, place des Tribunaux, 

►j d'une MAMSOW, 
de construction neuve , avec cour, jardin et 
autres dépendances, le tout d une conle-
nance totale de 6 ares 90 centiares environ, 
sises à Versailles, rue des Missionnaires, 27, 
à praximilé du débarcadère du chemin de 

fer (rive droite). 
Mise A prix : 15,000 fr. , 
S'adresser, pour voir la maison, sur les 

lieux, et pour les renseignemens : 
i« A M » BONITEAU, avoué poursuivant la 

vente ; 
20 A M* Viva'ux, 

g3°A M« Villefort, 
4» A M« Rémond, 
Tous trois avoués colicilans. (3181) 

Etude de M» Eugène RASCOL, avoué 
a Paris, rue Vivienne, 8. 

Adjudication, le samedi 29 mare 1845, 

Dune MAISON, 
et dépendances , sise au Petit-Montrouge , 
rue de la Pépinière, 9, près la barrière 
d'Enfer et la route d'Orléans, sur la mise à 
prix de 20,090 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* RASCOL, el à M« Schneider, no-

taire à Parie , rue Nve-des-Mathurins, 1. 

(3134) 

c»8F~ Etude de M» DELAGROUE, avoué, 
Adjudication par suite de surenchère, le 

jeudi 27 mars 1845, au Palais-de-Justice à 
Paris, à l'extinction des feux, une heure de 

D'une MAISON 
avec cour, sise à Paris, rue de Vareunes-St-
Germain, 4, presque à l'angle de la rue du 

Bac. 
Mise i prix, en sus des charges: 123.900 

francs. 
S'adresser à M» DELAGROUE, avoué pour-

suivant la vente, rue Harlay, 20, et quai des 

Ortévres, 42 ; 
A M« Fagniez, avoué, rue des Moulins, 10 
Et i M» Hardy, avoué, rue Verdelet, 4. 

(3143) 

W Etude de M» NOURY, avoué à Paris 
rue de Cléry, 8. 

Adjudication sur sur licitalion et sur baisse 
de mise à prix, réduite' de 15.009,000 fr. à 
8,0)0,000 f., la 7 juin 1845, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de Paris, tu F 
lais-de-Justice, en un seul let, 

i* De la 

CONCESSION 
Emphytéotique 

jusqu'au t" janvier (922 , des Canaux de 
i'Ourcq et de Saint-Denis et de leurs dépen-
dances, sur lesquelles existent 90,450 arbres 
de haute tige et aulres plantations, 51 bdti-
mens à divers usages et 28 grues ; 

1' de 

157 CHEVAUX 
30 bateaux, 1 1 voitures ; 

D'UN MOULIIf 

Ventes issssssenJfMaès'e». 

Suivanl acte sous seings privés en date à 
Paris, du 4 de ce mois, enregistré le 7, M, 
Ferdinand FOURNIER, rue Geoffroy Marie, 
" et M. Frédéric LETELLIER, même rue, 
n» 13 ; ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un café-
estaminet, sis susdite rue Geoffroy-Marie, 

et pour quinze années consécunves. 
L'apport des associés est pour chacun de 

8,000 francs. 
Il n'y a point de signature sociale, tous 

les engagemens pris pour la sociéié devront 
être sigués par les deux associés séparé-
ment, sinon réputés nuls vis-à-vis d'elle. 

Les affaires seront gérées coniointement. 
Les bénéfices et les pertes sont par moitié. 

F. FOURNIER. F. LETELLIER. (4i54) 

M. BAZILE, avocat, rus Monsigny, 6. 
D'un acte sous seing privé en date à Pa-

ris, du 4 mars 1 845, enregistré, intervenu 
entre M. Louis-Ilippoly te SIMONIN dit BLAN-
CHARD, et M. Lucien FREZARD, tous deux 
négocians , demeurant i Paris , rue des 
Gruvilliers, 37. 

Il appert, qu'il a été formé entre les sus-
dénommés, pour dix-neuf ans six mois et 
seize jours à partir du 14 juin 1844, une so-
ciété en nom collectif sous la raison sociale 
SIMONIN dit BLANCHARD et C«, pour l'ex-
ploitation à Paris, rue des Gravilliers, 3), 

d'une fabrique d'inslrumens et outils pour 
les arts et métiers, et pour la vente i com-
mission des articles de Paris; 

Que la signature soaiale appartiendra à 
chacun des associés, dt que seront nuls a 
l'égard de la société tous engasemens qui 
auraient élé souscrits, môme sous la raison 
sociale, par l'un des associés, pour des af-
faires étrangères à la société. (4555) 

BDe deux actes passés devant M» Carlier, 
soussigné, et son collègue, notaires â Paris, 
le premier le 9 février 1845, et le second, mo-
dilicatif du premier, le 4 mars suivant, tous 

deux enregistrés. 
Il appert qu'il a été établi, à la date du 4 

mars 1845, une société en commandite en-
tre : 

M. Jean-Frédéric CAVELAN, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54 bis; et les actionnaires comman-
ditaires dénommes audits actes, et ceux qui 
adhéreront aux statuts de cette société en 
souscrivant ou acquérant des actions, ■• 

Celte société a pour objet: i» L'exploitu-
lion des mines de plomb argentifère, man-
ganèse et aulres minerais, situées sur les 
territoires de Bagnêres-de-Luchon, Montau-
ban, Castillon, Cazeaux-de-l'Arbouste, Oo, 
Melles, Cier de-Luchon (Haute-Garonne) et 
autres localités situées dans les Pyrénées, 
desquelles mines la concession a été deman 

dé,% ou le sera par la suiie, L U nom de la so-
ciété, mais n'a pas encore élé obtenue; 2* 

l'exploitation d'sutres mines que la société 
viendrait à acquérir plus tard; 3o la vente 
des produits de ces diverses exploitations, 
soit bruts, soit après la fonte; 4» l'achat et la 
revente des minerais ou métaux; 5» et gé-
néralement tout ce qui pourrait se ratta-
cher directement ou indirectement à l'ex-
ploitation desdiles mines ou affaires. 

Celte sociétédurera quatre-vingt-dix-neuf 
ans, i partir du i«r janvier 1 815. 

M.Cavelanen est seul gérant responsa-
ble, il a seul la signature sociale. La société 
existe sous la dénomination de Mines des 
Pyrénées centrales. La raison sociale est 
CAVELAN et C.«. 

Le siège de la société est fixé tant â Paris 
qu'à Saint-Mamet, csnton de Bagnères-de-
l.uchon, arrondissement de Sainf-Gaudens. 
Il pourra être établi d'autres sièges sociaux 
si les besoins de la société l'exigent. Le siè-
ge de Paris est rue du Faubourg-Montmar-
tre, 5 1 bis: i! pourra être transféré dans tout 
autre local choisi par le gérant. 

Le fonds social a été fixé à la somme [de 

1 ,500 ,000 fr.; i! a été formé : 1» Par l'actif 
dépendant d'une ancienne société établie 
pour la même exploitation, par acte passé 
devant M» Tresse, notaire à Paris, le 21 août 
1841, et apporté par les anciens assoeiés, en 
représentation duquel apport il sera délivré 
pour 550,000 fr. d'actions de la nouvelle so-
ciété: ïo et par les capitaux qui résulteront 
de l'émission des autres actions. 

Ce capital social est divisé en actions de 
deux sortes,i3rivoir : Sept cent cinquante de 
chacune 1.000 fr., et cent cinquante de cha-
cune 5 eeo francs. 

11 a éié convenu : 1» Que, pro»isoiremenl, 
il ne serait émis que pour 300,000 fr. d'ac-
tions, indépendamment de celles attribuées 
aux anciens associés en représentation de 
leur apport social. Le surplus sera émis au 
fur et à mesure du besoin de la société et 
suivant que le gérant le jugera à propos; 2» 

que si les besoins de la société l'exigeaient, 
l'assemblée générale pourrait porter ulté-
rieurement le fonds social à trois millions 
de francs, et qu'elle réglerait en même 
temps le mode d'émission des actions. Le 
gérant a entre aulres pouvoirs ceux d'ac-
quérir les immeubles, machines et ustensi-
les nécessaires à l'exploitation de la société. 
Il peut même acheter des mines appartenant 
à des tiers, dont l'adjonction serait utile à la 
société. Toutefois, les dépenses relatives à 
l'acquisition d'immeubles, autres que de 
nouvelles mines, ne pourront excéder 30,900 

francs par au pendant les deux premières 
années, et 20,000 fr. pendant les années sui-
vantes. 

En ce qui concerne les dépenses à faire 
pour constructions et améliorations, grosses 
et menues réparations, achat de machines, 
ustensiles et autres objets* mobiliers et ac-
quisitions de nouvelles mines, le gérant 
conserve les pouvoirs les plus étendus, sans 
restriction ni limitation. 

Ne sont pas compris dans les frais géné-
raux à prélever sur les produits annuels de 
la société, les dépenses faites annuellement 
par le gérant pour acquisition d'immeubles, 
construclions et améliorations. Ces dépenses 
seront prises sur le fonds social. La société 
pourra êlre dissoute si, après l'épuisement 
du fonds de réserve, il y avait dans le fonds 
social une perte d'un quart; mais, dans ce 
cas, la dissolution ne pourra être résolue 
que dans une assemblée générale. Si, après 
la perle d'un quart, la même assemblée ju-
geait à propos de continuer la société, et 
que la perte d'un autre quart fût éprouvée, 
la dissolution aurait lieu de plein droit. 

Pour extrait: Signé CARLIRR . (4550) 

Par acte sous saings privés, du 4 mars 
184s, enregistré le 8, la société existant en-
tre Mme Madeleine - Antoinette CARLES , 
marchande, épouse de M. Hippolyle Joseplî 
LHENRY, demeurant boulevard des Capuci-
nes, 5; M. Jean (FAUCONNIER, marchand, 
demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 334; 

et un commanditaire, sous la raison M -A 
CARLES, FAUCOKNIER etComp., a été dis-
soute à compter dudit jour 4 mars. 

Pourexlrait : M.-A. CARLES , J. FAUCON-

Cabinet de M. DURAND-MORIMBAU, avocat, 
rue de Lancry, 10. 

D 'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 28 février 1845, enregistré le 7 

mars suivant, entre 1» M. Gilles-François 
MARESCQ, libraire, demeurant à Paris, rue 
Gîl-le-Cœur, il; 2» M. Louis-Achille PEL-
VEY, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Petils-Augustins, 17; il appert qu'il a élé 
établi entre eux une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de librairie en gros, situé i Paris, 
rue Glt-!e-Cœur, u, à partir du 15 janvier 
1845 jusqu'au 15 janvier 1855; que la raison 
sociale est MARESCQ et Comp.; et que la si-
gnature appartient â M. Pelvey pour tous les 
besoins de la société, et à M. Marescq seule-
ment pour la correspondance et l'acquit des 
factures; et que le fonds social a été fixé à 
100,008 fr., exigibles par moitié de chacua 
des associés. 

Signé II. DURAND. 

Tribunal «le commerce. 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

éclamer, MM. les créanciers f 
Du sieur S1ZLER fils aîné, fab. de voilu-

res, rue de Varennes, 30, entre les mains 
de M. Colombel, rue Ville-Levêque, 28, 
syndic de la faillite (N° 5007 du ga.); 

Du sieur LOZOUT-BOULOGNE, md de 
nouveautés, boulev. du Temple, 9 et 11, 

entre les mains de MM. Clavery, marché 
St-Honoré, 21; Beaugeois, rue Si-Martin, 

19, et Chartier, rue St-Martin, 104, syndic 
de la faillite (N» 5030 du gr.); 

Pour, en conformité de L 'article 493 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

aillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGEOIS, anc. fab. d'abat 
jour, rue Ste-Avoie, 43, le 15 mars à 9 heu-
res : N« 5050 du gr.); 

Des sieurs BOUDAN frères, négocians en 
denrées coloniales, rue de Paradis, 9, le 
15 mars à i heure (N° 5067 du gr.); 

Du sieur Garçonnet, neinr» ,
or 

rue du Temple, 32, le 15 mare k » heure') 
(N» 5053 du gr.); 

Du sieur LAFON, porteur d'eau à Belle-
Tille, le »j mars à 9 heures (N« 5052 du 

Du sieur DUPRÉ, maître d'hôtel garni 
rue Neuve-des-Matburins, 65, le 15 mars 
à 10 heures 1]2 (N« 5059 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nauveais syncics. 

NOTA . Les tiers-portours d'effets ou en-
dosseraens de ces taiilites n'étant pas con-
nus, sont priée de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoquéepoarles as-
semblées tabséque itee. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 
Du sieur FORMAGE, limonadier, rue St-

Denis, 37, le 15 mars à 9 heures (N* 4960 du 

gr.); 
Du sieur LAMARRE, faïencier, rue Gre-

nier-St-Lazare, n, le 15 mars à 9 heures 
(N» 4958 du gr.); 

Du sieur PIGNART dit Piquenard, mer-
cier, rue deGrenelle-St-Honoré, 63, le 15 
mars à 10 heures i|2 (N* 4965 du gr.); 

Pour être procédé ,'sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de lei rs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion dateurs créances remettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GOMIOT et MENETRIER, anc. 
limonadiers, rue de la Monnaie, 11, le 15 

mars à 10 heures i[î (N« 4834 du gr.); 
Du sieur FLORIMONT-M ANNIER, md de 

vins à Vaugirard, le 15 mars à 1 heure (N» 
3742 '' i gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, el être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ces assemblées 
que les eréanciert vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

ASSEMBLÉES DU MARDI U MARS, 

NEUF HEURES : Lanclume , marchand de 
vins, clôt. 

DIX nEURMi ]2: Dumezatné, lailleur, id. 
— Noiron, marbrier, id. — Fouqu, malire 
maçon, vérif. — Contour, boulanger, 
conc. 

MIDI : Ruffin, marchand de nouveautés, 
clôt. 

TROIS HEURES : Guyot, md de vins, id. — 
Cuissard,!im.,id. Mosser frères,appareil-
leurs pour le gaz, id. - Fouques, fab. de 
chapeaux, id. — Hamelin, cafetier, cynd. 
— Sellin, passementier, id. — Bourgeois, 
md de lingerie, vérif. — Turquin, épi-
cier, id. - Guiou, graveur, conc. 

Séparations de Corps 
«t de Biens. 

Le 7 mars : Demande en séparation de 
biens par Louise-Félicité-Palmyre CHAM-
PION contre François-Frédéric FORTIN, 
rue des Noyers-St-Jacques, 42, Cottreau 
avoué. 

Le 20 février : Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre les 
sieur et dame Clemaçon, rue de Vendôme, 
25, Poisson-Séguin avoué. 

Le 20 février .- Jugement qui prononce sé-
paration de corps el de biens enlre les 
sieur et dame FOLMER, rue du Four-St-
Ilonoré, 43, Grandjean avoué. 

Renard, 11. - M. Masglidon, 9a ans, ru» 
des Marais, 44. - MmeAllard, 73 ans, rue 
du Faub.-du-Temple, 95. — Mme veuve 
l'relot, 10 ans, faub. du Temple, 20. — 

M. Jérôme, 4 4 ans, rue de la Reynie, 12.— 
Mme Denis, 39 aus, rue Boucherai, 16. — 

M. Richard, 57 ans, rue St Antoine, 23. -

M. Blondin, 48 ans, rue Sle-Croix de-la-Bre-
tonnerie, -18. — Mme veuve Thibout, 65 
ans, rue St-Antoine, 139. — M. Belrue, Ij 
ans, rue du Paon, 16. Mme veuve Ban-
celle. 77 ans, rue des Petits Champs, 3. — 

M. Joly, 65 ans, rue des Potles, 4. 

&£{jgKMBàtàoti,'» de ëeeUéau 

Après décès. 
Mars. 

4 

Interdictions 
et conseils judiciaire*. 

Le 4 mars: Jugement qui prononce inler 

?>'min
n
„v

de /""îOis-Joseph GUILLAIN 
DUHOUX, résidant en ce moment en la 
maison de santé du docteur Feulrier sise 
à Pa

d
is, rue de Lourcine, 84 et 86,' Ri-

chard avoué. 

Béeè* et InhatœaaOoaïa. 

Enregistré à Paris, 1« 

F. 

Refit m frana 4; x MatiwM 

Miri idia. l*tHU«t;,;:S!; f>a &, QiJïOf.MPRUIrSUR OS L/ORDR^ 0ES àVO^jTS, RUS «EUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 

Du 7 mars. 

Mlle Lemoine, 23 ans, passage des Pano-
ramas, 44. — M. Gondard, 59 ans, rue Neu-
ve-Saint-Roch, 4. — Mme veuve Lecou Ti 

ans, rue Vivienne, 22. - Mme Robert 47 

ans, faub. Poissonnière, 124. — Mme Le-
cror.ier, 76 ans, rue des Marais, 52 _ M 

Renard, 17 ans, rue de la Fidélité, 30. -

Mme Vanet 19 ans, place de la Roiinde, 2. 

~ ,M,me
>
î!erlot: «s, rue St Martin, 162. 

- MlleVYouschriltz, 47 ans, rue des Mau-
vais-Garçons, 6. - Mme Picot, ce ans, rue 

rue Barbelte, >. - Mme llanlin, 18 ans, rué 
St-Maur 28. - Urne Robert, 34 ans, rue de 
Vaugirard, 12». - Mme veuve Bouffret, 62 
ans, rue de Vaugirard, 62. 

Du 8 mars. 

Mlle Lorinet, 18 ans, rue Castellane, 9.-

Mme veuve Diot, 80 ans, petite rue Verte, 
12. — Mme Giord, 24 ans, rue des Marlyrs, 
42. — Mme Lechevalier, 84 ans, boulevard 
Poissonnière, 6. — M. Froissard, 44 ans, 
rue du Delta, 4. — M. Grenier, 90 ans, rue 
Lafayette, 6t. - M. Berlaux, 26 ans, rue du 
Mail 9. — Mlle Ronnabcl, 19 ans, rue Hau-
ville, 8. — M. Bitron, 71 ans, rue de Gre-
nelle, 63. — M. Dejamarque, 79 ans, rue du 

Mme veuve Dangée, rue St- Jacquéi-
la-Boucherie, 44. 

Mme Prelot, née Gravie'., rue des 
Fossés-du-Temple, 20. 

M.l'erot, limonadier- glader au Pa-
lais-Royal, galerie d'Orléans, 4i). 

Mme Lecbevallier, née Martin, bou-
levard Poissonnière, 6. 

Mlle Hériot, couturière, rue Mario 

lier, 11. 
Mme Lachaisnée, née Boguereau, rue 

de Lancry, 12. 

Description après décès. 
M. Gillol, md des quatre-saisons, rue 

St-Nicolas-du-Chardonnel, >. 
Après faillite. 

M. Duclos Lelidou , négociant, rue 

d'Engbieu. 32. 
M. Martin, commissionnaire en mar-

chandises, rue des Fossés-du-Tem-
ple, n. 45, èl boulevard duTenip'e.-

n. 56. 
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